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BON DE CAISSE.—'RÈGLEMENT DE VALEURS. — REVENDICATION 

EN CAS DE FAILLITE. 

Uu bon de caisse ne peut pas être considéré comme 

une valeur commerciale, dans le sens de l'article 575 du 

Code de commerce. Une valeur de cette espèce ne peut 

être qu'un effet traDsmissible par la voie de l'endosse-

ment ou de la main à la main, et qui tient lieu de paie-

ment définitif à celui auquel la remise en a été faite. Un 

non de caisse n'est pas négociable ; il n'est qu'une simple 

indication de paiement, qui ne saurait constituer un règle-

ment en valeurs, tel que l'entend l'article précité. Il s'en-

suit qu'il ne peut faire obstacle à la revendication du prix 

de la marchandise entre les mains de l'acquéreur qui l'a 

délivré. Le propriétaire qui avait vendu la marchandise, 

par l'intermédiaire d'un commissionnaire tombé en fail-

lite, esf fondé à exercer cette revendication et à soutenir 

à bon droit qu'elle n'a été ni payée ni réglée en valeurs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche , plaidant M" Béchard. (Rejet du pourvoi des syn-

dics de la faillite Raynard-Lespinasse contre un arrêt de 
la Cour impériale de Nîmes du 6 août 1857.) 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — PAIEMENT DU CRÉANCIER. — 

SUBROGATION LÉGALE. MAINLEVÉE DE L'INSCRIPTION. 

Lorsque le créancier hypothécaire, en recevant le paie-

ment de sa créance du tiers détenteur, lui donne main-

levée de son inscription sans la faire radier, et le subroge 

«nsi, par ce paiement, à tous ses droits d'hypothèque, 

cette mainlevée profite-t-elle aux créanciers postérieure-
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 Jugement du Tribunal civil de Vassy, 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rdren^er. 

Bulletin du 27 juillet. 

TIMBRE. — OBLIGATIONS INDUSTRIELLES. 
ABONNEMENT. 

L'abonnement annuel qu'une compagnie industrielle, à 

la suite et en vertu de la loi du 5 juin 1850, a souscrit en-

vers la régie de l'enregistrement, se soumettant à payer 

annuellement 5 c. par 100 fr. pour droits de timbre d'o-

bligations par elle émises, n'est pas sans cause, et doit 

être continué nonobstant le refus de la compagnie, encore 

qu'il s'applique à des obligations émises avant le 1
er
 jan-

vier 1851. 

Il est bien vrai que le droit de timbre fixé par la légis-

lation antérieure pour les obligations industrielles n'était, 

comme l'abonnement souscrit, que de 5 c par 100 fr., et 

qu'ainsi la première annuité payée par la compagnie dans 

les six mois de la loi du 5 juin 1850, suffisait pour l'entier 

acquittement des droits de timbre que ces obligations au-

raient dû supporter lors de leur émission ; mais l'abonne-

ment consenti a encore eu pour but et continue d'avoir 

pour effet d'exempter les cessions de titres de tout droit et 

de toute formalité d'enregistrement. L'engagement con-

tracté par la compagnie a donc une cause, et doit être 

maintenu. (Art. 27, 30, 31, 35, 15 de la loi du 5 juin 
1850.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 10 mars 1857, par le Tribunal civil de la Seine. 

(Jules Chagot et C, gérants de la compagnie des Mines de 

houille de Rlanzy contre l'administration de l'Enregistre-

ment. Plaidants, M" Reverchon et Moutard-Martin.) 

TRIBUNAL DE PAIX. —DEMANDE RECONVENTIONNELLE. — 

RECEVABILITÉ DE L'APPEL. 

Devant le Tribunal de paix, le dernier ressort se règle, 

à l'égard des demandes reconventionnelles, d'après le 

chiffre de ces demandes, et non d'après celui de la deman-

de originaire. En conséquence, quelque minime que soit la 

demande originaire (elle était, dans l'espèce, de 50 c), 

l'auteur d'une demande reconventionnelle excédant 100 

fr. est recevable à interjeter appel du jugement du juge 

de paix, qui a repoussé ladite demande reconvention-

nelle. (Art. 7 et 8 de la loi du 25 mai 1838.) 

Cassation, au rapport do M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement rendu sur appel, le 9 

janvier 1857, par le Tribunal civil de Péronne. (Milleret 

contre Fourier. — Plaidants, M
es

 Dubeau et Mimerel.) 

ARRÊT. — QUALITÉS. — RÈGLEMENT. — MAGISTRAT QUI N'A 

PAS CONCOURU A L'ARRÊT. 

Est nul l'arrêt dont les qualités ont été réglées par un 

conseiller qui n'avait pas concouru audit arrêt, lorsque 

d'ailleurs il est constaté en fait que ce n'est pas comme 

membre le plus ancien de la chambre des vacations, et 

en l'absence de tous les magistrats qui ont concouru à 

l'arrêt, que ce conseiller a réglé les qualités. (Article 7 de 

la loi du 20 avril 1810; article 145 du Code de procédure 
civile.) 

Cette nullité est d'ordre public, et n'a pas été couverte 

par la circonstance que les avoués de toutes les parties se 

sont présentés, sans protestation aucune, devant co ma-

gistrat, pour le règlement des qualités. 

Cassation, au rapport de M. Je conseiller Chégaray, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 3 août 1856, par 

la Cour impériale d'Angers. (Davesiès de Pontés contre 

Guiet. — Plaidants, M" Ripault et Bosviel.) 

COMMANDEMENT. COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER. — CHEF 

DE GARE 

Le commandement tendant à saisie exécution, ne peut 

être valablement signifié à une compagnie de chemin de 

fer en la personne d'un chef de gare et en un lieu autre 

que le siège de la compagnie. (Art. 583 du Code de procé-
dure civile.) 

lien doit être ainsi encore bien que, dans l'instance 

terminée par le jugement en vertu duquel le commande-

ment a été fait, la compagnie de chemin de fer se fût, 

sans protestation, laissé actionner en la personne de ce 
chef de gare, et représenter par lui. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, de deux jugements du Tribunal civil 

de Dijon. (Chemin de fer de Lyon contre Reauvois ; le 

même contre demoiselle Braillard. — Plaidant, M
e
 Reau-

vois-Devaux.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du ÎOjuin. 

SUCCESSION. CRÉANCIER DE L'HÉRITIER. — OPPOSITION 

AUX SCELLÉS. — CESSION DE DROIT HÉRÉDITAIRES. 

L'opposition aux scellés formée par le créancier de l'un des 
ayants-droit à la succession est un acte équivalent à Saisie-
arrêt entre les mains des cohéritiers ; en conséquence, elle 
fait obstacle à la saisine du cessionnaire et à l'exécution 
du transport des droits de l'héritier débiteur, consenti et 
notifié postérieurement. {Art. 821 du Code Nap., 926 et 
suie, du Code de froc, civ,) 

Cette solution résulte de l'arrêt suivant, qui fait suffi-

samment connaître les faits de la cause et le point de 

droit. 

« La Cour, 

« Considérant qu'il s'agit d'une opposition à scellés formée, 
non parle créancier d'une succession, mais par le créancier 
d'un ayant-droit à cette succession; 

« Considérant que l'oppositit»ft à scellés est un des moyens 
indiqués par la loi aux créanciers d'un ayant-droit à une 
succession, qui vient de s'ouvrir, pour manifester tout à la 

fois l'existence de leurs droits et leur intention de les exercer 
sur la portion de l'hérédité que l'événement du partage attri-
buera un jour à leur débiteur; 

« Que par ce mode de procéder, aussi simple qu'expéditif, 

toute garantie est donnée aux créanciers de l'héritier, en mô-

me temps que la succession se trouve affranchie des entraves qui 
résulteraient pour elle de saisies-arrêts que, dans l'incertitude 
des résultats de la liquidation, les mêmes créanciers pour-
raient former entre les mains de tous les débiteurs de l'héré-
dité, sous le motif que leur débiteur a, jusqu'au partage, un 
droit indivis dans chacune des valeurs qui la composent; 

« Qu'à ce titre, l'opposition à scellés, que les énonciations 
du procès-verbal d'opposition ont suffisamment et légalement 
portée à la connaissance des héritiers, indépendamment de 
toute notification directe, équivaut, aussi bien qu'une opposi-
tion à partage, à une saisie-arrêt formée sur l'héritier débi-
teur; qu'elle en produit tous les effets, et devient par consé-
quent un obstacle à ce qu'il touche tout ou partie deses droits 
héréditaires au préjudice de ladite opposition; 

« Considérant que l'opposition à scellés de Verdier-Olive a 
été formée à la date du 3 août 1853, et que le transport dont 
Stiegler demande l'exécution n'est que du 10, des mêmes 
mois et an; qu'il suit de là que, sans qu'il soit besoin d'exa-
miner quant à présent le mérite de la créance de Stiegler, le 
transport dont s'agit ne saurait être opposé à Verdier; 

« Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
et statuant par jugement nouveau, déclare nul au regard de 
Verdier Obve le transport consenti par ta femme Z

;
:ud« au 

profit ut Stiegler, suivant acte reçu Delaliaye, à Paris, le 10 
août 1855. )-

(Plaidants, M
e
 Emilè Leroux pour Stiegler, appelant, 

M
e
 Champetier de Ribes pour Verdier-Olive, intimé.) 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. COMMERÇANT EN DÉC0N-

IlItlKE. PRIVILÈGE DE VENDEUR D'EFFETS MOBILIERS. 

— APPLICATION DE LA LOI COMMERCIALE EN MATIÈRE DE 

FAILLITE. — COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX CIVILS. 

Il appartient aux juges civils aussi bien qu'aux juges con-
sulaires de constater l'état de cessation de paiement, et, 
par conséquent, de faillite d'un débiteur commerçant, et 
d'appliquer, dans les limites de leur juridiction, les règles 
faites pour cet état, toutes les fois que la position des par-
ties en cause et les conclusions par elles prises donnent à 
cette constatation un intérêt actuel. 

Plus spécialement, lorsque dans une distribution par con-
tribution, ouverte sur un commerçant, il y a contestation 
sur le point de savoir si un privilège de vendeur d'effets 
mobiliers doit être accordé en vertu de l'art. 2102, n° 4 
du Code Nap., ou refusé en vertu de l'art. 550 du Code de 
commerce, le Tribunal civil est compétent pour déclarer 
s'il y a ou non faillite du débiteur. 

Après le décès des sieurs Hennebutte et Rertin, qui ex-

ploitaient en société un fonds de pharmacie, ce fonds fut 

vendu et une contribution fut ouverte sur le prix entre les 
créanciers opposants. 

Le sieur Rlanc, vendeur originaire de cette pharmacie, 

demanda et obtint sa collocation provisoire, par privilège 

de vendeur, pour la somme qui lui restait due sur le prix. 

Cette collocation fut contestée, notamment par le motif 

que les débiteurs étaient décédés en état de cessation de 

paiements, et que dès lors c'était le cas d'appliquer l'ar-

ticle 550 du Code de commerce, aux termes duquel le 

privilège de vendeur d'effets mobiliers ne peut être exercé 
en cas de faillite. 

Le créancier contesté objectait que l'état de faillite 

n'avait pas été judiciairement constaté; qu'il ne saurait 

s'induire uniquement de l'ouverture de la contribution; 

qu'il s'agissait d'une contestation purement civile et qui 

devait être appréciée non d'après la loi commerciale, 
mais suivant les principes du droit civil. 

Sur cette contestation, le Tribunal civil de la Seine, à 
la date du 25 août 1857, a statué en ces termes : 

« Attendu que la société d'entre Hennebutte et Bertin était 
commerciale; 

« Qu'elle est en état de cessation de paiements, puisqu'une 
contribution se poursuit sur les sommes qui en dépendent-

« Que les dispositions édictées pour le cas de faillite doi-
vent donc être appliquées à la cause; et qu'aux termes de 
l'article 550 du Code de commerce, le privilège de vendeur 
d'effets mobiliers cesse au cas de faillite; 

« Que c'est donc à tort que B'anc, vendeur du fonds de 
commerce, a été colloqué par privilège; 

« Réforme le règlement provisoire. » 

Appel. 

M
e
 Fauvel, à l'appui de cet appel, conteste aux juges 

civils, saisis d'une contestation de leur compétence, le 

droit de rechercher et de déclarer si le débiteur est ou 

non en état de faillite, et, par suite, d'appliquer les prin-

cipes de droit qui régissent cet état. Suivant lui, ce n'est 

qu'en cas de faillite judiciairement déclarée et régulière-

ment organisée, que l'art. 550 peut et doit recevoir son 
application. 

Le défenseur invoque à l'appui de cette théorie un ar-

rêt de Toulouse, du 26 août 1828, et un arrêt de*Paris 

(4
e
 chambre), du 4 décembre 1856; il reconnaît toutefois 

que la question a été résolue en sens contraire par un as-
sez grand nombre d'arrêts. 

Après les plaidoiries de M" Rarthélemy et Porcher, qui 

ont conclu à la confirmation, et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Moreau, qui a reconnu en 

dehors de l'ouverture de la contribution, l'existence de 

faits caractéristiques de la cessation de paiement et de 

l'état de faillite des débiteurs, la Cour a statué en ces ter-
mes : 

« Considérant que l'article 551 du Code de commerce, qui 
règle la forme de procéder pour le cas d'une faillite déclarée 
et organisée, n'a riën qui implique la limitation à ce seul cas 
de l'application du principe posé dans l'article 550; 

« Considérant, dès lors, qu'il appartient aux juges civils 
aussi bien qu'aux juges consulaires de constater l'état de ces-
sation de paiement, et, par conséquent, de faillite d'un débi-
teur commerçant, et d'appliquer, dans les limites de leur ju-
ridiction, les règles faites pour cet état, toutes les fois que les 
parties en cause et les conclusions par elles prises douuent à 
cette constatation un intérêt actuel ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4« ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 10 juin. 

ACCIDENT. — 
LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES OMNIBUS. 

RESPONSABILITÉ. 

Le 18 octobre 1856, M
me

 veuve Sureda passait rue du 

Four-Saint-Germain, lorsque arrivée à un endroit de la 

j rue où l'on exécutait des travaux de pavage, se trouvant 

sur le trottoir qui, à cette place, n'a que 70 centimètres, 

elle fut atteinte par un omnibus qui la renversa et lui 

passa sur la cuisse, qui fut fracturée. Transportée chez 

un pharmacien d'abord, puis chez elle, M"
1

" Sureda, octo-

génaire, fut soignée aussi bien que possible; malgré son 

grand âge, elle échappa à toute complication fâcheuse, 

mais elle est désormais atteinte d'une claudication à 

laquelle il n'y a point de remède. Elle a formé con-

tre la compagnie des Omnibus une demande en domma-

ges-intérêts, lui reprochant des faits d'imprudence qui 

ont été, après enquête et contre-enquête, reconnus exister 

à la charge de ladite compagnie, par jugement du Tribu-

nal civil de la Seine du 6 février 1858, dont voici le texte, 

qui complète cet exposé de faits : 

« Le Tribunal, 

« Ouï en leufs conclusions et plaidoiries respectives, M" Os-* 
car Falateuf, avocat, assisté de Me Jooss, avoué de la veuve 
Sureda, M" Desboudet, avocat, assisté de M» Guédon, avoué 
des directeur et administrateurs delà compagnie générale des 
Omnibus, en' ses conclusions ; eulement M* Lacroix, avoué de 
Courtillon (le cocher), ensemble en ses conclusions M. Pinard, 
substitut du procureur impérial, et après en avoir délibéré 
conformément à la loi, jugeant en premier ressort; 

« Attendu qu'il résulte des enquête et contre-enquête, que 
l'accident dont la veuve Sureda a été victime, dans lequel elle 
a eu la cuisse fracturée, doit être attribué à la mà^dresse et 
à l'imprudence de Courtiilou; qu'en effet, il est établi que le 
18 octobre 1856, vers le soir, dans la partie la plus étroite de 
la rue du Four, obstruée en outre par des travaux de pavage 
qui occupaient la moitié de la chaussée, ce cocher, qui con-
duisait l'omnibus n" 142, a atteint la veuve Sureda par la pe-
tite roue de gauche, a renversé cette femme sur le trottoir, 
qui n'a pas 72 centimètres, en sorte que la roue de derrière 
a passé sur la cuisse gauche et l'a broyée, suivant la déposi-
tion du docteur Lecocq; que la faute du cocher Courtillon con-
siste dans la mauvaise direction qu'il a donnée à sa voiture 
en se rapprochant beaucoup trop du trottoir, qui par sa di-
mension ne peut protéger les piétons; que si quelques-uns des 
témoins ont déclaré que la voiture était lancée au grand trot 
tandis que d'autres ont prétendu qu'elle allait au train ordi-
naire des omnibus, il reste au mohis constant que la vitesse 
imprimée aux chevaux a empêché le cocher dé le3 arrêter à 
temps, de voir la chute et d'entendre les cris de la veuve Su-
reda; 

«fAttendu que les directeurs et administrateurs de la com-
pagnie générale des Omnibus étant responsables de la fautede , 
leurs préposés, sauf leur recours contre ces derniers; 

« Attendu que, pour la fixauon de l'indemnité réclamée par 
la veuve Sureda, il y a lieu de prendre en considération les 
dépenses que sa maladie a occasionnées, l'importance des ho-
noraires, fournitures et sa!aires réclamés p.»r les médecins, le 
pharmacien et ia garde; les souffrances que la malade a 
éprouvées, la claudication incurable dont elle est restée at-
teinte et la nécessité dans laquelle elle est, à raison de cette 
infirmité, de réclamer le service d'une domestique, dout mal-
gré son âge avancé elle avait jusque-là évité la dépense ; qu'en 
laissant à la charge de la veuve Sureda tous les frais ci-dessus, 
ii y a lieu de fixer l'indemnité à 15,000 francs; 

« Par ces motifs, condamne Courtillon et les directeur et 
administrateurs de la compagnie générale des Omnibus, cejix-
ci comme civilement responsable, conjointement et solidaire-
ment à payer à la veuve Sureda, à titre de dommages-intérêts, 
la somme de 15,000 francs avec les intérêts à compter du 18 
octobre 1856, jour de l'accident; 

« Condamne Courtillon à garantir la compagnie des Orpni-
bus des condamnations ci-dessus; 

« Condamne Courtillon et la compagnie des Omnibus en 
tous les dépens envers la veuve Sureda ; 

« Condamne Courtillon aux dépens envers la compagnie gé-
nérale des Omnibus, dans lesquels entreront ceux auxquels 
ladite compagnie a été condamnée envers la veuve Sureda. » 

La compagnie des Omnibus a interjeté appel du juge-
ment. 

M' Desboudet, après avoir dit que la compagnie des Omni-
bus se faisait habituellement justice sévère quand elle était en 
faute; que même, lorsqu'elle ne l'était pas et lorsque la jus-
tice l'avait ainsi déclaré, elle laissait encore parler les consi-
dérations d'humanité et leur donnait satisfaction complète, à" 
souienu que, dans l'espèce, aucun acte d'imprudence ne lui 
était reprochable. La voiture qui a causé l'accident allait sou 
train ordinaire; si elle s'est rapprochée du trottoir, c'est qu'il 
n'y avait pas moyen de faire autrement; la moitié de la rue 
d'ailleurs, fort étroite, était livrée aux paveurs, et l'itinéraire 
ne pouvait être changé que par l'autorité qui n'a pas barré la 
rue ce jour-là. Malheureusement les cris du cocher n'ont point 
été entendus par k

me Sureda; d'autres cris ont couvert leg 
siens; une voiture venait dans l'autre sens, M™" Sureda a été 
troublée, elle a perdu la tête; à son âge, l'agilité peut faire 
défaut; elle a glissé, et sa chute lui a été fatale. 

M
e
 Falateuf a défendu le jugement. Sur sa plaidoirie, 

la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confir-
mé leur sentence. 

Audience duîl juin. 

Le 30 juin 1856, sur la ligne des travaux du chemin de 

fer de Ressèges à Allais, une mine à laquelle un ouvrier 

allemand, M. Klein, était chargé de mettre le feu, éclatait 

avant le moment. Le malheureux Klein, cruellement brû-

lé, conserva encore assez de forces physiques et de 

présence d'esprit pour se traîner dans un ruisseau ou il 

éteignit l'incendie de ses vêtements et calma un peu les 

douleurs effroyables de ses brûlures, mais, malheureuse-

ment, sa tête avait été tellement maltraitée par l'explo-

sion, qu'il perdit bientôt la vue; il avait alors vingt ou 
vingt-deux ans seulement. 

Après avoir recouvré la santé et guéri ses blessures 

guérissables, M. Klein a assigné MM. Lenoir, Tourneux, 

Maydieux et C", entrepreneurs des travaux de la ligne du 

chemin de fer et les administrateurs de ce chemin, devant 

le Tribunal civil de la Seine en paiement de 1,200 francs 

de pension annuelle et viagère, leur reprochant impru-

dence et négligence, et alléguant que l'accident avait été 

déterminé par l'emploi d'un bourroir ou d'une épinglette 

en fer au lieu de cuivre, lequel par son choc sur la pierre 

avait déterminé l'étincelle qui avait enflammé inopportu-
nément la poudre. 

MM. Lenoir, Tourneux, Maydieux et C% ont soutenu 

que les instruments pour bourrer la poudre étaient tels 

qu'ils devaient être, et que l'accident était le résultat de 

l'imprudence de M.Klein, qui avait inconsidérément placé 

la boîte à poudre qui devait déterminer l'explosion, trop 

près d'une mèche enflammée, laquelle agit alors avant le 

moment et quand M. Klein n'avait pas encore eu le temps 
de s'éloigner. 

Le Tribunal, par jugement du 3 mar.s 185? 
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le texte, a accueilli en partie la demande de M. Klein : 

« Le Tribunal, 
« Après avoir entendu en leurs conclusions et plaidoiries 

respectives, M* Bochet, avocat, assisté de iPGaulhier, avoué de 
Klein; MeAudoy, avocat, assisté de M'Hervcl, avoué de Lenoir, 
Tourneux, Maydieux etO.et JPDenormandie, avocat, assisté de 

M' Denormandie, avoué de Mailly, es-noms; ensemble en ses 
conclusions, M. Marjolin, juge suppléant, faisant fonctions de 
substitut deM. le procureur impérial, et en avoir délibéré con-

formément à la loi jugeant en premier ressort; 
« En ce qui concerne la compagnie du chemin de fer de 

Bessèges à Allais : 
« Attendu qu'elle avait concédé les travaux à la société Le-

noir, Tourneux et Maydieux, qui était seule chargée de la di-

rection, conduite et surveillance desdits travaux ; 
« En ce qui concerne Lenoir, Maydieux et O : 
« Attendu que le 30 juin 1856, Klein, dans l'exécution des 

travaux à lui confiés par ladile compagnie, a été viciime d'un 
accident qui lui a causé des blessures graves et fait perdre la 

vue ; 
« Attendu qu'en admettant quelqu'imprudence de sa part 

il résulte néanmoins des faits et documents du procès la preuve, 
à la charge des entrepreneurs, d'un défaut de surveillance, 
d'une négligence et de l'emploi d'instruments défectueux, en-
gageant leur responsabilité dans une proportion pour l'évalua-
tion de laquelle le Tribunal a les éléments suffisants d'appré-

ciation ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1383 du Code Napo-

léon, chacun est responsable du dommage qu'il a causé, non-
seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par 

eon imprudence ; 
« Attendu que la saisie-arrêt du li janvier sur la compa-

gnie du chemin de fer est régulière en la forme et qu'elle est 

Juste au fond; 
« Par ces motifs, 
« Sans qu'il soit besoin de recourir au supplément de preu-

ves offertes. 
Déclare Klein non-recevable dans sa demande vis-à-vis de la 

compagnie du chemin de fer de Bessèges à Alais ; 
« Met ladite compagnie hors de cause sans dépens ; 
« Condamne Lenoir, Tourneux, Maydieux et C", ès-noms, à 

payer à Klein, à titre de dommages-intérêts, la somme de 

5,000 fr. et les intérêts du jour de la demande ; 
« Déclare régulière en la forme et juste au fond la saisie-

arrêt dont s'agit ; 
« Dit que les tiers saisis verseront, es-mains de Klein, en 

déduction et jusqu'à concurrence de la présente condamna-
tion, les sommes dont ils se reconnaissent débiteurs envers 

les entrepreneurs Lenoir et Ce ; 
« Dit et ordonne qu'il sera, en outre, payé par provision 

une somme de 300 fr.; ordonne de ce chef l'exécution provi-

soire ; 
« Condamne Lenoir, Tourneux et Maydieux aux dépensy 

tant vis-à-vis de Klein que vis-à-vis de la compagnie du che-

min de fer. » -

MM. Lenoir, Tourneux, Maydieux et Ce ont interjeté 

appel de ce jugement, pour faire repousser la demande de 

M. Klein, et faire rejeter la responsabilité sur un sous-

entrepreneur, qu'ils prétendaientavoir eu pour les travaux 

où l'accident était arrivé, et qui avait enrôlé Klein. 

Me Templier a soutenu cet appel. 
M. Klein a, de son côté, fait un appel incident pour ob-

tenir 1,200 fr. de pension viagère et annuelle, au lieu d'un 

capital de 5,000 fr. 
La Cour, par son arrêt, a décidé qu'il n'y avait pas eu 

de sous-entrepreneur, mais un simple tâcheron sous les 

ordres de MM. Lenoir, Tourneux, Maydieux et C; en 

conséquence, et adoptant au fond les motifs des premiers 

juges, elle a confirmé leur jugement sur le principe de la 

responsabilité, mais elle a substitué une condamnation do 

i 600 fr. de rente annuelle et viagère à la condamnation de 

5,000 fr. de capital. 

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES. 

(Correspondanceparticulière delaGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Corbin, premier président. 

ETRANGER. — STATUT PERSONNEL. — LÉGITIMATION. 

DONATION. 

X« statut personnel de l'étranger ne le suit pas en France, à 
ce point qu'il puisse préjudieier à des institutions d'ordre 
public, telle que la légitimation, par mariage subséquent, 

d'enfants naturels. 

Si le mariage de l'étranger avec la femme française emporte 
légitimation au profit des enfants naturels reconnus par 
eux, une donation antérieurement faite à un tiers doit 
parlant être révoquée à cause de cette survenance d'enfants 

provenant de la légitimation. 

Un riche Anglais, M. Skottowe, est venu se fixer de 

bonne heure en France; il semble même n'en être pas 

sorti depuis sa majorité. En 1828, il a. contracté un pre-

mier mariage avec une Française, la demoiselle Rigault, 

et en 1836, lors du mariage de la soeur de sa femme avec 

le sieur Ferrand, M. Skottowe faisait à sa belle-sœur une 

donation de 1,500 fr. de rente viagère. Mais bientôt M'"e 

Skottowe mourut. 
En 1853, M. Skottowe se remaria; il épousa une de-

moiselle Morlond. Celle-ci avait deux enfants en bas âge, 

" que M. Skottowe, lors de son mariage, reconnut et légi-

tima. Se prévalant ensuite de cette survenance d'enfants, 

il prétendit faire révoquer la donation par lui faite au pro-

fit de la dame Ferrand. 
Le Tribunal de première instance d'Orléans fut saisi de 

cette affaire, et, le 29 août 1854, il déclara la donation 

révoquée. 
Sur l'appel de ce jugement, interjeté par les époux Fer-

rand, un arrêt de la Cour impériale de la même ville in-

tervint, le 17 mai 1856, qui infirma le jugement de pre-

mière instance. Cet arrêt était ainsi conçu : 

i « Attendu que des documents produits, notamment du con-
trat de mariage de Richard Skottowe avec Jeanne Clarck, à 
Mary-Lebone, à Londres; de l'acte d« naissance de Thomas 
Skottowe à l'île de Wiglit, comté de Ilamp.hije; de certaines 
énonciations, tant des contrats de mariages de celui-ci avec 
Victoire Rigault, et plus tard avec Sylvine Morlond, que de 
l'acte de notoriété dressé en conséquence, il résulie que l'inti-
mé est né Anglais, de père et mère Anglais, n'a jamais été 
naturalisé français, et a toujours vuulu conseiver sa qualité 

d'étranger; 
» Attendu que les lois anglaises, touchant la condition ci-

vile et la capacité personnelle des citoyens, les suivent partout 
et conservent leur force et leurs effets sur tous les territoires ; 

« Que si, dans un petit nombre de cas spéciaux, cette règle 
se combine avec la législation du lieu du traité, ou du do-
micile, l'exception s'applique uniquement à ce qui concerne 
la forme extérieure de l'acte, jamais à l'acte lui-même ; 

« Attendu qu'eu Angleterre aucune loi ne reconnaît la légi-

timation par mariage subséquent; , 
« Qu'à cet égard on ne saurait môme invoquer 1?. coutume 

immémoriale, guide de toutes les Cours de justice du royau-

me, en l'absence d'une loi; 
« Qu'il est constant, eu effet, que les enfants naturels ne 

peuvent être légitimés que par statut spécial du Parlement, 
que jusque-là ils n'ont d'autres droits que ceux qu'ils acquiè-
rent eux-mêmes, puisque, aux yeux de la loi, ils ne sont en-

fants de personne; 
« Attendu que de cet ensemble de considérations, il suit 

que Thomas Skottowe, Anglais régi par le statut de ton pays, 
n'a pu par un mariage subsépient conférer à ses enfants na-
turels le bénéfice de la légitimation ; que, dès lors, la dona-
tion qu'il a consentie à la dame Ferrand doit recevoir son 

exécution ; 
« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et le jugement 

attaqué au néant, etc. »■ 

M. Skottowe se pourvut en cassation contre cet arrêt. 

Son pourvoi était fondé sur la fausse application de la 

-oi anglaise et la violation des articles 3,331 et 960 du 

Code Napoléon. 
La Cour de cassation, en son audience du 23 novembre 

1857, après avoir entendu M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), en son rapport ; Me Bosviel, avocat du deman-

deur, et Me de Saint-Malo, avocat du défendeur, dans 

leurs observations, et M. Sevin, avocat-général en ses 

conclusions, 

« Vu les articles 331 et 960 du Code Napoléon ; 
« Attendu que l'arrêt atiaqué, tout en déclarant, en fait, 

que Thomas Skottowe est né Anglais, qu'il n'a jamais été na-
turalisé français, et qu'il a toujours conservé sa qualité d'An-
glais, reconnaît également, en fait, que ledit Skottowe habi-
tait la France depuis un grand nombre d'années, qu'il s'y est 
marié deux fois successivement, et qu'il y avait son domicile 
lors de son second mariage avec Sylvine Morlond, Franç:y-e, 
célébré à la Ferté-Saint-Aubin, le 26 octobre 1853, et lors du-
quel il a reconnu les deux enfants naturels nés d'elle et de lui, 

en France, en 1851 et 1852 ; 
« Attendu que la législation et la jurisprudence anglaises, 

en les supposant contraires à la légitimation des enfants na-
turels par le mariage subséquent des père et mère, ne pour-
raient, au ras où le mariage a été célébré en France, où le 
père seul est Anglais et domicilié en France, la mère Fran-
çaise et les enfants nés en France, enlever à cette femme lu 
droit qu'elle tenait de la loi française, qui était la loi du do-
micile matrimonial à laquelle les futurs époux sont réputés 
avoir eu la volonté de se soumettre, de légitimer ses enfants 
par son mariage avec leur père, et à ceux-ci le bénéfice de cette 

légitimation; 
«Attendu que cette convention tacite des futurs époux à 

l'instant où ils allaient s'unir par le mariage, doit produire 
en France des effets complets et indivisibles, tant en ce qui 
concerne le père qu'en ce qui concerne la mère et les en-

fants ; 
« Qu'autrement ce ne serait pas une véritable légitimation; 

que la bonne foi de la mère serait trompée aussi bien que les 
espérances qu'en consentant au mariage elle avait placées 
dans les lois de son pays, tant pour elle-même que pour ses 
enfants, lesquels, nés en France, pourront, malgré la recon-
naissance du père en l'acte de mariage, réclamer à leur ma-

jorité, d'après l'art. 9 du Code Napoléon, la qualité de Fran-

çais; 
« Attendu que ces considérations de fait et de droit ont 

d'autant plus de force et de puissance que, d'après son objet 
et ses résultats qui sont de réparer une faute commise contre 
l'ordre social, au profit de l'enfant naturel qui en était la vic-
time innocente, de créer à cet enfant une famille qu'il n'avait 
point auparavant, et de l'élever au rang et aux droits d'enfant 
légitime, la légitimation par le mariage subséquent des père 
et mère est, en France, comme le mariage lui-même, d'ordre 

publie; 
« Qu'il suit de là qu'en décidant que Skottowe n'a pas con-

féré à ses deux enfants naturels, nés en France en 1851 et 
1852, par son mariage subséquent avec leur mère, célébré en 
France le 26 octobre 1853, le bénéfice de la légitimation, et 
que par suite la donation entre-vifs faite par lui à la, femme 

Ferrand, le 4 juillet 1826, n'a point été révoquée, et qu'elle 
doit recevoir son exécution, l'arrêt attaqué a expressément 
violé les art. 331 et 360 du Code Napoléon; 

« Casse, etc. » 

Cette affaire, renvoyée devant la Cour impériale de 

Bourges, fut appelée pour être plaidée à l'audience du 

25 mai dernier, devant toutes le chambres assemblées. 

Me Fontaine (d'Orléans),avocat du barreau de Paris, se 

présente pour les époux Ferrand, appelants, et soutient 

avec énergie les points de droit suivants : 

1° Le statut anglais prohibe la légitimation ; il suit de là 
que le mariage en France d'un A cglais avec la mère d'en-
fants naturels qu'il reconnaît, ne peut opérer leur légitima-

tion ; 
2° Une résidence de fait plus ou moins prolongée de la 

part d'un Anglais, ne peut, en l'absence de naturalisation 
ou d'accomplissement des formalités de l'article 13 du Code 
Napoléon, lui conférer la jouissance des droits civils, et par 

suite le droit de légitimation ; 
3° La circonstance que la mère aurait étéFrançaise au mo-

ment de la naissance des enfants, ne peut non plus avoir 

aucune influence sur la question de légitimation, parce que le 
mariage avec un Anglais a fait perdre à la femme la nationa-
lité, et que d'ailleurs les enfants suivent la condition du père 

qui les reconnaît; * 
4° Quand bien même la légitimation serait considérée 

comme intéressant l'ordre public, ce ne serait pas une loi né-
cessairement imposée aux étrangers dont le statut personnel 

est prohibilif de la légitimation; 
5° Dans tous les cas, on devrait au moins restreindre stric-

tement les effets de la légitimation à ce qui Suffirait pour don-
ner satisfaction à l'ordre public, savoir l'état des enfants, mais 
on ne devrait pas étendre ses effets jusqu'à des conséquences 
de pur droit civil et d'intérêt privé, telles que la révocation 
des donations, surtout quand le statut personnel de l'étranger 

est contraire à cette révocation. 

La savante argumenlation de Me Fontaine (d'OrléansJ a 

été vigoureusement combattue par Me Guillot, avocat du 

barreau de Bourges. M" Guillot, pour M. Skottowe, a fait 

valoir avec sa logique et sa chaleur accoutumées, les prin-

cipaux moyens qui servent de motifs à l'arrêt qui va sui-

vre; il a fait ressortir, en terminant, tout ce qu'il y aurait 

de dangereux et d'inconséquent à admettre que le statut 

personnel de l'étranger le dût suivre en France quand il 

s'agit d'appliquer une loi d'ordre public. D'ailleurs, les 

époux Ferrand sont Français; ils plaident devant des Tri-

bunaux français; c'est d'un mariage célébré en France 

qu'il s'agit, de la légitimation d'enfants nés en France et 

nés.d'une Française ; c'est en France que le jugement doit 

être exécuté. N'est-ce pas assez de motifs pour que la loi 

française soit appliquée ? 
Sur la question subsidiaire posée par Me Fontaine, son 

contradicteur fait remarquer que l'intérêt de la famille 

exige la conservation de son patrimoine. Il s'agit là en-

core d'un intérêt public ; et d'ailleurs, en admettant qu'il 

ne s'agirait que d'un intérêt privé, cet intérêt est encore 

un intérêt français, et la loi de notre pays doit être ap-

pliquée. 
Après une réplique de Me Fontaine, l'audience a été le-

vée, et le lendemain, après avoir entendu M. Malhéné, 

avocot-général, quia conclu à la confirmation du juge-

ment, la Cour rendit l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'au maintien de l'appel on conlesie tout 
effet à la légitimation par mariage subséquent, opérée par le 
mariage de Skottowe et de la demoiselle Morland et stipulée 

an contrat en date du 26 octobre 1853; 
« Qu'on préiend tout au moins que, si le mariage de l'é-

tranger anglais avec la femme française, emporte légitimation 
au profit des enfants, la donation antérieure faite à la femme 

Ferrand, n'en doit souffrir nulle atteinte; 

« Sur le premier moyeu : 
« Considérant, en principe, que nulle part "ta loi n'a dis-

posé en termes exprès quant au statut personnel de l'étran-
ger dans ses rapports avec la loi française ou les intérêts de 
nos nationaux, ei qu'il doit se régler par les principes géné-
raux du droit et des considérations de jusle réciprocité pour 

Us relations internationales , 
« Qu'il n'est pbs mécomiu, même dans le système le plus 

exteusif de ses immunité.-, que le sialut personnel de l'étran-
ger ne peut rien autoriser contre les lois d'ordre public ou les 

Bonnes mœurs; 
« Qu'il faut tenir pour non moins certain, que dans les con-

ventions et les contrais dont exécution est demandée aux Tri-
bunaux français, l'intérêt des nationaux qui ont stipulé de 
bonne foi-sous les auspices de la loi du pays, ne saurait être 

sacrifié au statut personnel de l'étranger, qu'ils n'ont pas con-
nu et ne sont pas censés connaître, qu'eu effet, la présomption 

de droit nemojus... n'a jamais dû s'entendre que do la loi du 

pays ; > 
« Considérant, dans 1 espèce, que l'étranger qui a contrac-

té sous l'empire de la loi française ne conteste pas son enga-
gement, et que c'est le Français qui, pour éluder l'atteinte de 

la loi, excipe du statut personnel de l'étranger; 

« Ou'v fût-il recevable, et étant admis que Skottowe doive 
être réputé Anglais, ainsi qu'il s'est dit dans son contrat de 
mariage et comme tel soumis à un statut prohibait de la 
légitimation par mariage subséquent, et alors que personnel-

lement il tenterait de s'en prévaloir, sans faire acception mê-
me de la résidence ultra-trentenaire de Skottowe et de son 
double mariage sur le sol français, et sans qu'il soit besoin 
d'examiner si, tout en prohibant la légitimation par mariage 
subséquent, la législation anglaise n'accepterait pa3 la légiti-
mation résultant du mariage contracté à l'étranger en vertu 
de l'adage locus régit actum, l'exception ne saurait être ac-

cueillie; . . 
« Qu'en effet.quels qu'aient été ou puissent être les dissenti-

ments individuels sur les avantages ou les inconvénients et le 
caractère plus ou moins moral des institutions tendantes à rele-

ver de l'état de bâtardise les enfants nés de relations illicites, 
encore est-il.hors de doute que, selon l'esprit de la législation 
française, c'est dans des vues de bonne police et au profit des 
mœurs, pour la paix des familles et l'honneur de la société 
qu'a été admise la légitimation par mariage subséquent, de' 
même que la reconnaissance des enfants naturels et aussi la 
faculté d'adoption au profit de l'enfant naturel reconnu, qu'une 
jurisprudence à peu près unanime a définitivement consacrée; 

« Que la légitimation par mariage subséquent est donc une 

institution d'ordre public ; 
« Qu'il n'est statut étranger qui puisse y préjudicier, et que 

cette doctrine, au cas donné, est la seule admissible en ce que, 
maintenant à la loi du pays sa juste suprématie, elle sauve-
garde tout à la fois les intérêts de la femme française qui, 
avant de se livrer à la condbion de son mari, a expressément 
stipulé en vue de certains avantages que lui assurait son sta-
tut propre, et aussi partie du patrimoine des enfants nés de 
mère française et quifourront ultérieurement réclamer le 

bénéfice de la nationalité française ; 
« Sur le deuxième moyen : 
« Considérant qu'il ne saurait scinder l'état ou la condition 

des personnes, que la légitimation par mariage subséquent es! 
indivisible dans son essence, que reconnaître et décréter que 
l'enfant est légitimé sauf à contester les attributs de la légiti-
mation et à dénier les effets qu'elle opère de plein droit, ne 

serait ni juridique, ni logique ; 

.i Par ces motifs, 
« La Cour, statuant par suite de renvoi à elle fait par la 

Cour de cassation, de l'appel relevé du jugement du Tribunal 

civil d'Orléans; 
« Dit qu'il a été bien jugé, en conséquence confirme ledit 

jugement et ordonne que ce dont, est appel sortira effet ; con-
damne les époux Ferrand à l'amende et aux dépens, dans les-
quels entreront ceux faits devant la Cour d'Orléans et devant 

la Cour de cassation, » 

(26 mai 1858. — M. Corbin, premier président; M" 

Fontaine et Guillot, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 23 juillet. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D'ARTISTE. — EMPLOI DES JEUNES 

PREMIERS GRANDS ROLES. 

Une actrice engagée pour jouer les premiers grands rôles et 
ceux dits de Mme Guy on, ne peut se refuser à jouer un rôle 
de son emploi déjà distribué à une autre actrice, lorsque 

cette dernière doit le quitter prochainement. 

M"" Lacressonnière a été engagée par M. de Chilly, 

directeur du théâtre de l'Ambigu-Comique, pour donner 

sur ce théâtre cinquante représentations ; elle a créé le 

rôle de Suzanne des Fugitifs, et a obtenu un grand suc-

cès. Cet engagement expire le 1er septembre prochain, et 

M. de Chilly, dans la prévision que la vogue dont jouit la 

pièce des Fugitifs ne sera pas passée à cette époque, a 

chargé MUe Camille Lemerle d'apprendre ce rôle, et de le 

répéter, pour être en mesure de le jouer lors de la retraite 

de Mmc Lacressonnière. 
M11" Lemerle a protesté contre l'ordre qui lui était don-

né par son directeur. Aux termes de son engagement, 

elle ne peut être tenue que de jouer, en chef, les jeunes 

premiers grands rôles et ceux dits de l'emploi de M"16 

Guyon. Or, substituer ou remplacer Mme Lacressonnière, 

ce serait, suivant M1'6 Lemerle, la faire descend! e au rang 

des doublures, et lui faire perdre son titre de chef d'em-

ploi. 
M. de Chilly répondait qu'il ne s'agissait pas de dou-

bler Mme Lacressonnière, mais de la remplacer lorsque 

son engagement serait expiré ; que le rôle de Suzanne 

était un jeune premier rôle de l'emploi de Mlle Lemerle, 

et qu'elle ne pouvait avoir aucune raison plausible pour 

refuser un lôle qui donne à son talent l'occasion de se 

faire apprécier. 
Après avoir entendu dans leurs plaidoiries Me Léon 

Duval, avocat de Mile Lemerle, et Me Fréville, agréé de 

M. de Chilly, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, par conventions verbales intervenues entre 
les parues, le 15 février 1858, de Chilly a engagé la d<;moi-
selle Lemerle pour jouer en chef sur son théâtre ies jeunes 
premiers grands rôles et ceux dits de l'emploi de Mme Guyon, 
moyennant 6,000 fr. par an et 20 fr. de feux par chaque jour 

de représentation ; 
« Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que le rôle de 

Suzanne dans la pièce des Fugitifs fait partie de ceux prévus 

par l'engagement précité ; 
« Que si, pour se refuser à jouer ce rôie, la demanderesse 

allègue qu'une autre artiste en serait déjà chargée et qu'elle 
ne saurait être tenue do la suppléer, il résulta des débat* et 
pièces produites que le rôle dont il s'agit doit être définitive-
ment abandonné, le \'T septembre prochain, par la dame La-

cressonnière, qui l'a créé ; 
« Qu'on ne saurait assimiler la succession à un rôle à la 

doublure ou au partage de ce rôle; 
« Que c'est donc comme chef d'emploi et non connue dou-

blure que fa demanderesse est appelée par de Chilly à ligurer 
dans la pièce dont il s'agit; qu'il n'y a pas lieu, en consé-

quence, de faire droit à la demande; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare la demoiselle Lemerle non-recevable 

en sa demande et l'en déboute avec dépens. » 

AGENT D8 CHANGE. PAIEMENT FAIT DANS SES BUREAUX A 

L'U.\ OK SES COil.MIS. RESPONSABILITÉ. 

/.'agent de change es^ responsable des sommes versées dans 

ses bureaux entre les mains d'un de ses commis employé à 

la caisse. 

Nous avons rapporté il y a quelque temps un jugement 

du Tribunal de commerce qui a déclaré qu'un agent de 

change n'était pas responsable des sommes remises sur ia 

voie publique par un de ses clients à l'un de ses commis, 

qui n'avait pas mission de recevoir ces sommes. 

Il s'agissait encore aujourd'hui do la responsabilité 

d'un agent de change à raison de sommes remises égale-

ment à un commis infidèle, mais dans des circonstances 

toutes différentes, puisque la remise d'espèces avait été 

faite dans les bureaux de l'agent de change et entre les 

mains d'un commis employé à ia caisse ; aussi le Tribunal 

a-t-il déclaré l'agent de change responsable par le juge-

ment ci-après, rendu sur les plaidoiries de Me Petitjean, 

agréé de M. Perrée, et de Me Halphen, agréé de M. Millet : 

« Attendu que, pour résister à la demande, Millet soutient 
ne pas avoir reçu la Somme objet du litige; que si Perrée l'a 
versée, comme il le prétend, aux mains d'un sieur Dubois, son 

employé, celui-ci qui n'avait pas mandat dereeevoir pourlui, 

aurait encaissé pour son compte personnel ; 
« Attendu que les débals et les documents de la cause éta-

blissent que ledit sieur Dubois était employé à la caisse du 
défendeur ; que c'est à ladite caisse que Perréoa fait sou ver-
sement et donné l'ordre d'employer la somme dont il s'agit en 

achat d'actions du chemin de fer do Nord ; 
« Que c'est donc bien à Millet qu'il a fait confiance, qu'il 

s'ensuit que celui-ci n'ayant pas fait ledit achat, ne saur ' 
refuser à la restitution demandée ', Slt 

« Par cfs motifs, le Tribunal condamne Millet par tout 
voies de droit et par corps à payer à Perrée la somme de Tl** 
francs avec intérêts et dépens. » *>«Oo 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazette d^s Tribunaux j 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 10 juin. 

BIGAMIE.
 X 

L'accusé qui est assis sur le banc des assises est petit 

de taille, sa physionomie n'offre rien de particulier; il ' 

vêtu comme la plupart des ouvriers des chemins de fer 

il porte une blouse bleue. Il répond d'une voix très bass' 

et très brièvement aux questions qui lui sont posées, ? 

plusieurs reprises il est invité à-se faire entendre, afin n{t 
les explications qu'il donne ne soient point perdues. 

Cette affaire est d'une nature très grave et heureuse 

ment fort rare. Voici les faits qui sont révélés par 

d'accusation et les débats : 

.< Le 30 avril 1851, Jacques Poignet, dit Grano, ouVriw 

mineur, originaire de Meyssac, arrondissement de Brives 

(Corrèze), contracta mariage devant l'officier de l'état ci. 

vil de la commune de Collonges, avec la demoiselle Mar' 

guérite Frejefond, alors âgée de vingt et un ans. Il vécut 

dans cette commune pendant trois ans environ, dans une 

parfaite intelligence avec sa femme. Après ce temps j 

la laissa dans sa famille avec un enfant nouveau-né, et ,se 

rendit à Najac, arrondissement de Villefranche (<Vveyronj 

où les travaux du chemin de fer Grand-Central attiraient 

un grand nombre d'ouvriers. U y trouva place dans |$ 

ateliers, qu'il ne quitta plus de quelque temps; dans ]e 

courant de 1855, il rentra dans son pays pour y recueilli, 

la succession de son père, et logea chez son épouse qU! 

s'était elle-même réfugiée chez sa mère. Ses affaires ter. 

minées, il retourna à Najac. Dans le courant du mcjs 

d'août 1857 , il fit la connaissance de Charlotte Miquel 

jeune fille âgée de vingt et un ans, appartenant à d ho»! 

nêles cultivateurs de la localité; il chercha à nouer ave: 

elle des relations coupables, mais n'y pouvant réussir, i 

la demanda en mariage à ses parents; sa proposition fut 

Jieque! 
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accueillie. Il partit le 15 octobre suivant pour Meyssac/ cris ne 

afin d'y aller chercher les papiers nécessaires à la 

bration de cette union. Il logea encore chez Marguerite 

Frejefond, sa femme; la vue de son épouse et de son en. 

fant auquel il prodigua ses caresses parut lui faire if 

plus grand plaisir; il vécut maritalement pendant sep 

jours avec sa femme. Il donna aussi des marques d'affec-

tion à sa vieille belle-mère. « Rassurez-vous, lui disait-il, 

je gagne beaucoup d'argent à Najac... je serai votre bâ-

ton de vieillesse.... » U insistait en même temps auprès 

d'elle, mais inutilement, afin d'en obtenir ia donation k 

son petit1 patrimoine; puis il retourna à Najac, emportai 

avec lui les actes de décès de ses père et mère qu'il s'était 

procurés au greffe du Tribunal civil de Brives, le maire j 

sa commune les lui ayant refusés, soupçonnant quelqtï 

supercherie. A peine arrivé, il alla voir sa fiancée et A 

tint de la famille Miquel l'autorisation de loger chez elfe 

il était mal, disait-il, dans l'auberge où il avait vécu j» 

qu'à ce moment. 
« Il se rendit, peu de jours après son retour, à Vi 

franche, avec sa fiancée, afin d'y acheter les cadeaux i 

noces. Arrivé dans cette ville, sous le prétexte qu'il ai 

perdu sa bourse, il emprunta à son beau-père une SOP 

me de 300 fr., et lui promit de la lui rendre, car, dïsa; 

il, il était propriétaire d'une créance de 1,000 fr. 

« Le 5 novembre 1857, il contracta mariage 

l'officier de l'état civil de Najac avec Charlotte Miquel;l 

lendemain, il recevait la bénédiction nuptiale devai; 

l'autel de la paroisse de Najac. 
« Au mois de janvier, le hasard amena à Najac un non 

mé Granier, originaire de Sîeyssac, qui connaissait Pot 

gnet depuis son enfance. Ayant appris qu'il était marié, 

demanda à être présenté à sa nouvelle famille, ce qui ffi 

lieu. Le soir, Granier fit part à son épouse de la rencoi 

tre qu'il avait faite, et celle-ci de s'écrier aussitôt : « 01 

mon Dieu [j'ignorais que sa première femme fût morte.' 

La nouvelle de ce mariage arriva à Collonges par l'inter-

médiaire de Granier, et excita l'indignation générale. S 

nouvelle femme était déjà enceinte. Plainte fut portée J 
parquet; mis en état d'arrestation, Poignet prétendit, m 

ses interrogatoires devant M. le juge d'instruction, <\i\ 

n'avait contracté ce second mariage que pour se venjf 

d'infidélités imputées par lui à Marguerite Frejefond;-

allégua qu'il n'était pas le père de l'enfant que celM 

avait mis au jour; allégations qui, fussent-elles vraies,* 

sauraient atténuer son crime. Mais l'instruction a ré* 

qu'elles étaient calomnieuses et que Marguerite FrejeW 

avait toujours eu une très bonne conduite. » 

Tout l'intérêt du débat s'est naturellement porté sut 

dépositions des deux femmes. - , 
Marguerite Frejefond. Elle est vêtue de noir et »•' 

lever les yeux. Elle raconte que son mari l'a abandon 

pour venir travailler au chemin de fer; que, depuis*' 

départ, il ne lui a pas donné le moindre secours f . 

pour ainsi dire livrée à la dernière misère; qu'elle a _ 

obligée de se livrer à un travail rigoureux pour pÇlir^ 

à ses besoins et à celui de son enfant. « Je l'aimais 

pourtant ! ! ! dit-elle, et je l'aime encore ! ! ! Il ne sa''|
f 

tout ce que j'ai là ! ! ! (Elle frappe sur sa poitrine.) 

autre à ma place n'aurait pas f ût comme moi. Sijel -

vais le sauver, je le ferais encore. 
«Au mois d'octobre, quand il vint chez nous il_ena£ 

une partie de mon mobilier qu'il vendit à bas prix. ' 
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il me demanda un anneau en argent que je . 
de mes doigts et me dit • « Donne-le mo> ; quand je , 

garderai, je penserai à toi. » Je le lui donnai. LeS 

dur ce qu'il m'a fait...«Après ces mots, elle éclate e 1 

glots. Tout l'auditoire est ému. Seul, l'accusé est «TJ 

sible. ■ J 
Charlotte;Miquel. Cette femme est dans un état » j 

de grossesse. Elle raconte ce qui s'est passé à l'fP.?i 

son mariage, et comment elle croyait l'accuse U J 

disposer de sa personne. L'attitude de ce témoin e> 

et modeste. - m 
Bergonier, maréchal-des-logis de gendarmerie," J 

sac. Ce témoin a pris des renseignements très F J 

près de tous les habitants de la commune de Golf J 

auprès de l'autorité locale sur la moralité de 

Fréjefond. Tout le monde s'accorde à faire 1 elc-ë ̂  

conduite, de son honnêteté, de son dévoûment r ■ 

enfant. 
M. de Vérot, procureur impérial, dans un TL^ ̂  

énergique, a flétri l'odieuse conduite de Poignet-^ 

l'honorable magistrat a retracé avec émotion i si 

tion de la première femme et le sort qui est re ̂  

seconde, le public nombreux s'est associe a sa 

indignation. avoi^'j 
La défense a été présenté par M* Boubal, 

efforts se sont concentrés sur les circonstances. 

ces 
qu'il a invoquées en faveur de son client. 

Après un résumé impartial de M. le presiuc 
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IPS vivoment senties sur la nécessité de punir ce 

Peureusement très rare, mais que Y on.doit con-

fi^' mme un crime social, le jury est entré dans la 

5idérerC"j'"sës""délibérations; il en est ressorti au bout 

^^rninutes, apportant un verdict affirmant" sur l'uni-

de dlX ,
t
\

on
 posée. , 

q»« Igpet a été condamné à six années de travaux forces. 

V0L
: 

110 

Audience du 11 juin. 

LA. NUIT, SUR UN CHEMIN PUBLIC AVEC VIOLEN-

CES AYANT LAISSÉ DES TRACES. 

us
é est très petit de taille, il parle français avec 

la(:C

 t
 j

u
 Nord très prononcé ; il est garde au chemin 

"^Grand-Central, et habite l'Aveyron depuis près de 

^Voici les faits qui lui sont reprochés paa l'acte d'accu-

sation 
. 5

 a
vril 1858, Victoire Gaillac, âgée 

couturière, demeurant à Villefranche, 

de dix-neuf 

revenait de 

»nS' oii elle avait été pour rendre visite à ses parents; 

Mrl1
 a

"„
n
ait la ville vers sept heures et demie du soir. 

*^ nue à peu de distance du village de Farrou, elle 

ï^^tra un homme de petite taille, vêtu d'une blouse 

r«nc0

 co
fâ£ d'un chapeau blanc, accompagné d'un petit 

b'euC'
 t

 gui stationnait sur la route, sur un point où elle 

^UeD le chemin de fer Grand-Central ; il portait roulé sur 

Mfmpe
 un

 petit drapeau semblable à ceux dont les gar-
63

 Larrières exécutent leurs signaux. Cet [homme l'abor-

lui demandant où elle allait, d'où elle venait, ce 

y,, faisait; la jeune tille répondit qu'elle revenait de 

f r usse "voir ses parents, et qu'elle retournait à Ville-

r che oïl elle exerçait la profession de couturière. 

L'inconnu lui déclara à son tour qu'il attendait le 

L ae de la locomotive pour se rendre aussi à Villefran-

^hf et qu'il était impatient de rentrer ; que par extraor-

J- re ce soir-là, cette locomotive était en retard. Vic-

■ ' continua sa route ; à peine était-elle parvenue au 

l°ir! de la côte, après dix minutes de chemin, qu'elle fut 

5p"ouveauaccostée par le même individu qui lui dit : 

Vous voyez que je vous rejoins ; » en disant ces mots, 

.'!, • ,
)assa

le bras autour de la taille. Justement effrayée, 

Victoire se dirigea vers le bord opposé du chemin; déjà 

on agresseur avait introduit la main dans la poche de son 

tablier et s'était emparé d'une somme de 15 francs qu'elle 

avait placée et que son père lui avait donnée au moment 

de son départ de Peyrusse. Son agresseur l'entraîna vers 

un petit mur qui borde la route, pour empêcher que ses 

cris ne fussent entendus, il lui appliqua une main sur la 

bouche, la renversa et, malgré sa résistance, elle ne put 

échapper à l'attentat qui fut commis sur sa personne. Au 

moment où il se relevait, et avant de s'éloigner, Gode-

froy (c'est le nom du coupable) lui asséna sur la tête un 

violent coup de poing; la malheureuse fille tomba sur le 

s»! sans connaissance. 
«Lorsqu'elle reprit ses sens, minuit sonnait à l'horloge 

de Villefranche; elle était couchée sur le bord de la route 

et la pluie tombait en abondance. Un paquet de hardes et 

■une paire de poulets que lui avait donnés sa mère ne se trou-

vaient plus auprès d'elle ; ils lui avaient été soustraits par 

jon agresseur. D'abord, elle n'osa faire le moindre mou-

vement, craignant que celui qui l'avait si indignement et 

à brutalement attaquée ne se fût point encore éloigné. Ce-

pendant, un peu rassurée, elle reprit sa route et arriva 

péniblement à Villefranche vers les deux heures du ma-

tin. Craignant qu'à cette heure les époux Bousquet, chez 

lesquels elle habile, ne voulussent pas la recevoir, elle se 

réfugia chez la femme Bossignol, accoucheuse, dont elle 

était connue et dont la domestique était depuis longtemps 

son amie. Elle raconta à ces deux femmes la scène qui 

vient d'être décrite et leur donna le signalement du cou-

pable. On put remarquer et on remarqua sur sa ligure 

les traces des coups qu'elle avait reçus ; ses traits étaient 

bouleversés, ses yeux noirs et plombés, sa figure enflée. 

Le lendemain, la femme Rossignol, malgré le désir que 

lui témoignait Victoire Gaillac que cet événement lût en-

seveli dans le silence, redoutant pour son honneur la pu-

blicité, alla le dénoncer à la gendarmerie; d'activés re-

cherches furent faites pour découvrir l'auteur de ce dou-

ble attentat ; elles furent pendant quelque temps sans ré-

sultat. Cependant, le 11 svril, un nommé Bousquet, au-

bergiste à Villefranche, informa la gendarmerie que le 5 
avril, à huit heures et demie du soir, le nommé Godefroy, 

"employé au chemin de fer, était arrivé chez lui tout es-

soufflé et lui avait remis un paquet de hardes qu'il pré-

tendit avoir trouvé sur la route. Il pria l'aubergiste de le 

garder et de le rendre au propriéiaire, s'il parvenait à le 

découvrir. Les objets contenus dans ce paquet, représen-

tes à Victoire Gaillac, furent reconnus par elle; c'était le 

paquet qu'elle portait au moment de l'attentat. Le signa-

lement qu'elle avait donné du coupable était explicite; on 

rechercha ce Godefroy pour lui demander où et comment 

p paquet était venu en sa possession. Les gendarmes qui 

1 interrogèrent furent frappés de la ressemblance parfaite 

'lui existait entre le signalement donné par Victoire et les 

traits, la taille, le langage de cet individu. Confronté avec 

a jeune fille, celle-ci le reconnut sans hésiter pour être 

'individu qui i'avait d'abord accostée sur la route, près 

un. village'de Farrou, et plus tard au haut de la côte, et 
av'ait consommé sur sa personne un odienx attentat. » 

L accusé s'est constamment renfermé dans un système 

absolu de dénégation ; il nia la première et la seconde 

rencontre; il nia avoir vu cette fille et lui avoir parlé; il 

SP retrancha derrière un alibi et chercha à établir qu'à 

heure où le crime a été consommé, il était encore à sou 

aprfe S^de,
 et

 qa'U n'en est reparti que longtemps 

^cs débats, dans lesquels il a renouvelé avec énergie 

"^y^ôme de défense, loin de lui être favorables, ont 

ÏÏJ-jp? 1
a6 l'alibi qu'il invoquait n'existait pas, et que la 

J ,rtîe de sa brutalité ne pouvait pas deviner les minu-

p j
1
* détails qu'elle donnait, parfaitement exacts en tous 

traiiS'i
 (!".'e"e "'aurait pas mieux pu deviner les 

der8] ■ t8,.'"°> '° costume, le langage, la pensée même 
.'elui qui l'avait attaquée, qu'elle n'avait jamais vu, 

lu'elle I ne connaissait pas. 
ans un brillant réquisitoire, M. de Vérot, procureur 

s^hr?'
1
''
 a ie

'
eve avec

 force toutes les charges de l'accu-
a<v.,v?iet 'es » réunies en faisceau. Ces charges étaient 

gantes. 

: di, i.^re' avocat du barreau de Bodez, et Farjou, avo-
de Villefranche, ont fait de généreux et 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHROIViaUE 

u1 ̂  barreau 
lOllahlp, «. y 
ché à J . ts Pour combattre l'accusation ; ils ont cher-
saii

s
VK!lru'!e !es cnarges qui, prises séparément, étaient 

artiste!^6 et n cn acquéraiem que par un rapprochement 
jj ^'-nt ménagé. 

lucidir présidéilt a résumé les débats avec une parfaite 
au iurv et l"ïe grande impartialité. 11 a fait comprendre 
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PARIS, 27 JUILLET. 

Au mois de juin de l'année dernière, un procès, qui lit 

une certaine sensation dans le monde des arts, fut porté 

devant le Tribunal de première instance de Paris, et plai-

dé, pour M. Delsarte, habile professeur de chant, par 

Me Jacquemain, et pour Mme Miolhan Carvalho, la cé-

lèbre cantatrice, par M' Faverie. M. Delsarte réclamait 

2,000 francs pour leçons de chant données jadis à M11" 
Miolhan, qui depuis... Mais alors elle en était encore aux 

éléments de l'art qu'elle cultive avec tant de succès, té-

moin le charmant Chérubin des Noces de Figaro au 

Théâtre-Lyrique. 

■ Après avoir constaté que Mme Miolhan-Carvalho avait 

d'abord nié, puis confessé qu'elle avait en effet reçu des 

leçons de chant de M. Delsarte; après avoir déclaré que 

ces leçons n'avaient point été données gratuitement, mais 

qu'elles devaient être payées seulement à l'époque où elle 

pourrait satisfaire à cette obligation par les bénéfices 

qu'elle réaliserait au théâtre, le Tribunal a rejeté le moyen 

de prescription présenté subsidiairement au nom de Mme 

Miolhan-Carvalho; il a considéré, à ce sujet, que les le-

çons n'avaient pas été données au mois, mais à l'année, 

et surtout qu'il impliquait contradiction (la prescription 

étant fondée sur une prescription de paiement) que la cé-

lèbre élève eût payé a M. Delsarte des leçons qu'elle dé-

c'arait n'avoir jamais reçues ou n'avoir reçu qu'à titre 

gratuit. En conséquence, elle a été condamnée à payer 

1,500 francs réclamés par M. Delsarte dans sa corres-

pondance avec Mme Miolhan-Carvalbo. 

Celle-ci a interjeté appel : elle persistait à soutenir 

qu'elle n'avait jamais reçu de leçon de M. Delsarte ; que 

si, sur l'invitation de ce dernier, elle avait assisté quel-

quefois à son cours, elle n'avait pour cela reçu ses leçons, 

et que, d'ailleurs, des leçons ainsi données sans l'accep-

tation de la personne qui les aurait reçues, sans prix sti-

pulé, sans engagement aucun, ne devraient être considé-

rées que comme purement gratuites. 

Un accommodement, en cet état, était fort désirable 

entre artistes si honorables; le bruit sans doute en avait 

couru au dehors, car un journal a annoncé, il y a quel-

ques jours, que la cause avait été rayée du rôle de la pre-

mière chambre de la Cour, où elle était inscrite. 

Cette annonce était prématurée, mais le fait de l'arran-

gement était heureusement véritable. Aujourd'hui, à l'au-

dience, présidée par M. le premier-président Devienne, il 

a été officiellement déclaré par les avoués, et l'affaire a 

été supprimée. 

— Une veuve Echaubart, âgée de quarante-sept ans, 

était citée aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

8e chambre, présidée par M. Rolland de Villargues, 60us 

la prévention de coups volontaires. 

Le sieûr François Chamrobert, bourrelier à Vaugirard, 

dépose: J'avais une petite facture de 3 fr. 75 c. à toucher 

chez M. Combes, rue de Constantine, 87, pour fournitures 

de mon état. Un matin, avant de me remettre à l'ouvrage, 

je pris mon petit garçon dans mes bras et j'allai chez M. 
Combes. Il était sorti; je ne trouvai que la veuve Echau-

bart, qui passe pour sa femme. Je lui demaudai le prix de 

ma petite facture; aussitôt elle m'accabla de sottises, 

m'ordonnant de quitter sa maison, et comme je ne me 

retirais pas assez vite selon elle, elle me jeta un seau 

d'eau froide qui inonda mon enfant et moi. 

Craignant pour le petit garçon les suites de cette inon-

dation, je le reportai à la maison, et je revins chez M"8 

Echaubart pour lui demander l'explication de sa conduite. 

Probablement qu'elle m'attendait, car elle se tenait der-

rière sa porte, tenant d'une main une pierre, de l'autre un 

sabot ; elle me lança la première et me frappa avec le se-

cond, en me poursuivant jusque dans la rue ; là je tombai 

et une voiture venant à passer m'écrasa le pouce et me 

paralysa les deux bras. Je perdis connaissance. Une de-

mi-heure après, je me trouvai chez moi, dans mon lit; 

des voisins qui me donnaient des soins me dirent qu on 

était allé chez six médecins, sans en trouver un chez lui. 

Enfin, il en vint un, M. Nel, docteur en médecine, à Vau-

girard, rue de Constantine, 17. Avant d'examiner mon 

état, M. Nel me demanda huit francs pour sa visite ; je ne 

les avais pas, mais je promis de les lui donner ; il refusa 

et s'en alla. 

M. le président : Sans vous panser? 

Le sieur Chamrobert : Oui, monsieur. 

M. le président : 11 ne faudrait pas avancer un tel fait, 

s'il n'était bien vrai ; car ce serait indigne de la part d'un 

médecin. 

Le sieur Chamrobert : M. Granger, mon propriétaire, 

vous le dira comme moi. Il a rencontré M. Nel, sur l'es-

calier, qui lui a répété qu'il demandait 8 fr. pour sa vi-

site. M. Granger lui a offert de me cautionner, mais com-

me il ne lui a pas remis les 8 fr., M. Nel a refusé et s'en 

est allé. 
M. le président : Il est heureux qu'il se trouve à l'au-

dience des représentants de la presse pour signaler un tel 

fait à l'indignation publiques II est déplorable de voir des 

médecins refuser leurs soins dans des circonstances sem-

blables; de pareils faits sont utiles à signaler, afin que 

l'opinion publique eu fasse justice. Nous sommes habitués 

à plus de dévouement et de désintéressement de la part 

des médecins ; le médecin de Vaugirard est une bien mal-

heureuse exception. 
Le sieur Granger, propriétaire à Vaugirard : Le sieur 

Chamrobert est mon locataire. Quand on l'a rapporté 

blessé chez lui, je suis allé chez quatre médecins sans en 
trouver. A mon retour, comme je rentrais dans J3 chambre 

de Chamrobert, je vis M. le docteur Nel qui en sortait. Je 
lui demandai des nouvelles du, malade. U me répondit : 

«Je ne l'ai pas examiné. Il me faut 8 fr. ou je m'en vais.» 

Je lui promis de les lui donner, ne les ayant pas sur moi, 

mais il ne m'a pas écouté et s'en est allé. 

M. le président : Sans panser le blessé ? 

Le sieur Granger : Oui, monsieur. 

M. le président : Qui donc l'a pansé ? 

Le sieur Granger . Nous, ses voisins; l'un lui a remis 

le pouce, un autre lui a posé des compresses; nous avons 

fait ce que nous avons pu. 
M. le président : En demandant 8 fr., le médecin Nel 

a-t-il dit qu'on voulait qu'il rédigeât un rapp rt sur l'état 

du blessé ? 11 a dit cela devant le commissaire de police 

qui l'a interrogé ? 
Le sieur Granger : Il n'a pas été question de rapport 

avec mot. 
M. le président : C'est vraiment un fait scandaleux et 

incroyable, qui ne saurait être trop énergiquenient flétri. 

Les autres témoins entendus déposent des faits relatifs 

aux coups portés par la prévenue au sieur Chamrobert et 

les établissent dans le sens de la prévention. 

M. le président rappelle que la prévenue, la veuve 

Echaubart a déjà subi deux condamnations, l'une à deux 

mois de prison pour séquestration d'un huissier, l'autre à 

un mois pour blessure par imprudence, et donne ensuite 

la parole au ministère public. 

M. l'avocat impérial Jolly, après avoir requis contre la 

prévenue l'application de la loi, a ajouté : 

Nous nous joignons à M. le président pour flétrir la con-
duite du médecin Nel. Il n'est pas le premier qui ait donné 
l'exemple d'un pareil scandale. Il y a quelques jours, des jour-
naux signalaient un de ses confrères qui avait également re-
fusé ses soins à une pauvre vieille femme tombée blessée sur 
le boulevard. Toutes les fois qu'un si mauvais exemple sera 
donné par un membre du corps si honorable, si utile, et d'or-
dinaire si dévoué, des médecins, notre devoir sera de le si-
gnaler à la publicité et à l'indignation de tous. Nous savons 
tout ce que cette belle profession demande de fatigue, d'abné-
gation et de dévouement ; l'estime publique est la seule ré-

compense digne de ses sacrifices; mais, cette fois, le médecin 
a manqué à tous ses devoirs, et nous l'abandonnons au b'àme 
sévère qu'il a si bien mérité. 

Le Tribunal, après une courte délibération, a condamné 

la veuve Echaubart à quatre mois de prison. 

— C'était pendant la fête de Montmartre ; Sara Marteau 

et Joseph Courtois s'étaient rencontrés devant une de ces 

roues do fortune chargées de porcelaines boiteuses, de 

cristaux contournés, de lapins plus ou moins gras, plus 

ou moins vivants; il faisait uno chaleur torride, et l'offre 

d'une canette de bière faite par Courtois à Sara parut à 

celle-ci pleine de galanterie et d'à-propos. 

En savourant la canette de bière, on causa, et Sara ap-

prit à Courtois qu'elle était un peu juive, un peu arabe, 

très peu gilelière, mais assez cependant pour consentir à 

aller lui prendre la mesure d'une gilet à domicile. 

Arrivé à son domicile, Courtois en fait les honneurs; 

la mesure du gilet est prise une première fois, puis on 
cause de nouveau et on convient qu'on passera ensemble 

un peu plus tard que la journée. Enchanté de sa giletière, 

Courtois lui offre du café et sort pour en acheter. A son 

retour, il trouve fermée sa porte, qu'il avait laissée ou-

verte; il 1/rappe, on ne lui répond pas; il relrappe, même 

silence à l'intérieur, il va chercher un serrurier et, la 

porte ouverte, il se précipite vers sa commode, ouvre un 

tiroir: sa montre est absente; la gilelière et la montre 

sont parties l'une portant l'autre. 

Aujourd'hui, l'une des deux, ce n'est pas la montre, 

est au Tribunal correctionnel, prévenue de vol sur la 

plainte de Courtois. 

Courtois rappelle longuement les faits ci-dessus résu-

més. U est interrompu par M. le président qui lui deman-

de pourquoi il a conduit la prévenue chez lui. 

Courtois répond : Je l'avais emmenée, comme quicon-

que emmène un quelqu'un dans son domicile, étant pres-

que garçon, veuf, rien qu'avec un enfant. 

Sara : Je ne sais pas ce que ce monsieur veut dire avec 

sa montre ; si j'ai quitté sa chambre, c'est que ses propo-

sitions ne me convenaient pas. Je peux bien rire dans la 

journée, mais je ne passe jamais la nuit dehors de chez 

moi. 
Courtois : Ça n'était pas un motif pour rire avec ma 

montre. 
Sara : Direz-vous que vous ne m'avez pas proposé de 

rester avec vous? 

Courtois, embarrassé : Un petit moment... je ne dis 

pas non; mais je n'en suis pas là, j'en suis sur la mon-

tre. 
Sara, tout en larmes : Je suis en allée pour déjeûner, 

car il était midi et vous ne m'aviez pas seulement offert 

un morceau ; vous êtes un malheureux, Dieu vous pu-

nira. 
M. le président : Comment avez-vous retrouvé la pré-

venue ? 

Courtois : J'ai été chez le commissaire de police de 

Montmartre et je lui ai dit de faire arrêter ma voleuse, 

mais il m'a demandé où elle était, et lui ayant répondu que 

je l'ignorais, il m'a dit que j'étais un imbécile et de tâcher 

de la trouver. C'est ce que j'ai fait, et l'ayant trouvée le 

lendemain, toujours à la fête de Montmartre, qui jouait 

aux porcelaines avec ma montre, je l'ai fait arrêter par un 

sergent de ville. 

M. le président : On lui a donc trouvé votre montre sur 

elle? 
Courtois : Quand je 'dis qu'elle jouait avec ma montre, 

je veux dire qu'elle jouait avec l'argent de ma montre 

qu'elle avait vendue. Elle avait encore 27 francs sur elle. 

C'est bien la preuve que ça venait de ma montre, étant 

bien prouvé qu'une giletière d'occasion, comme madame^ 

ne possède jamais 27 francs. 

Malgré ses dénégations énergiques et larmoyantes, Sa-
ra, dans l'impossibilité de justifier l'origine légitime de la 

possession de cette somme, a été condamnée à six mois 

de prison. 

— La religion des souvenirs de famille eyst chose fort 

respectable, mais elle est bien un peu éirange, alors qu'il 

s'agit d'un instrument de mesurage prohibé par la loi, et 

quand le commissaire de police invitait officieusement le 

sieur Lemaire, fabricant de cannes, rue Saint-Denis, 268, 
à ne plus faire usage d'une mesure divisée en pouces et 

en lignes, on est en droit de se demander si la résistance 

du sieur Lemaire à cette invitation était un mouvement 

du cœur ? 
Quoi qu'il en soit, le commissaire de police, en présence 

du refus formel qu'il rencontra, déclara procès-verbal et 

saisit la mesure ; mais Lemaire le poursuivit dans la rue 

et lui arracha violemment l'objet ; de sorte qu'aujourd'hui 

il n'a pas seulement à répondre du délit de détention d'u-
ne mesure prohibée, mais encore de celle do rébellion 

envers un magistrat de l'ordre administratif. 

Son explication, on la connaît : il conservait sa mesure 

comme souvenir de famille. 

Le Tribunal l'a condamné à 25 fr. d'amende pour l'in-
frac.ion, et à 50 fr. d'amende pour la rébellion. Il appren-
dra ainsi à ses dépens, que s'il ne devaifpas mettre les 
pouces dtîiis le premiers cas, ii devait les mettre dans le 
second, et que s'il devait garder les mesures, c'était en-
vers l'autorité. 

Ont été condamnés à la même audience, pour mise en 
vente de lait falsirié : 

Le sieur Guy, laitier, 39, rue Guéri n-Boisseau, à 25 fr. 
d'amende ; la femme Guet, laitière à Chatitlon; Grande-

Route, 14, à 30 fr. d'amende; la femme Page, laitière, 
rue du Grand-Hurleur, à 25 fr. d'amende; la vtiive Mu-
nier, laitière et concierge, rue de Sèvres, 127, à 25 fr. 
d'amende; le sieur Chenevard, laitier à Belleville, rue 
des Amandiers, 73, à 25 fr. d'amende, et la femme Ber-
gant, laitière, rue Mayet, 3, à 25 fr. d'am nde. 

— Le commissaire de police de la section Saint-Mar-

cel, M. Cazeaux, vient d'être appelé à constater un em-
poisonnement involontaire suivi de mort, qui a causé une 
assez vive émotion dans le quartier du Marché-aux-Che-
vaux. Un jeune homme de vingt-huit à trente ans, le 

sieur P..., d'une constitution robuste, avait acheté ré-

cemment un établissement de crémerie, rue Geoflroy-

Saint-Hilaire. lin même temps, un projet de mariage 

avait été arrêté entre lui et une jeune personne qui de-

meurait en face de son nouvel établissement. La célébra-

[tion du mariage avait dû être ajournée do quelques jours, 

par suite d'une espèce de malaise qui s'était révélé sou-

dainement chez le sieur P..., et ce dernier avait pensé 

qu'une purgation suffirait pour le dissiper. 
Dans cette pensée, il s'était rendu, avant-hier matin, 

chez un de ses voisins, épicier-herboriste, et avait acheté 

à un jeune garçon qui se trouvait seul en ce moment dans 

la boutique 120 grammes (4 onces) de sel de nitre comme 

étant, d'après l'avis d'un de ses amis, un purgatif effi-

cace. Aussitôt rentré chez lui, il avait fait dissoudre dans 

l'eau plus de 100 grammes de ce sel, et il avait ensuite 

bu la dissolution. Peu après, il avait été en proie à des 

douleurs d'entrailles des plus violentes, et enfin, après uno. 

heure ou deux de souffrances atroces, il s'était rendu chez 

sa future pour réclamer ses soins. Celle-ci, supposant 

qu'une infusion de thé pourrait calmer ses souffrances, 

s'empressa de descendre pour s'en procurer. En remon-

tant, elle trouva le sieur P... étendu sans mouvement au 

milieu de la pièce : il avait cessé de vivre. 
Prévenu de cet événement, M. Cazeaux se rendit en 

toute hâte sur les lieux avec un médecin, et put constater 

que la mort avait été déterminée par l'absorption d'un sel 

qui produit les effets d'un toxique, lorsqu'il est pris à trop 

forte dose. L'analyse des matières trouvées sur le par-

quet, ainsi que la saisie au domicile de la victime de quel-

ques parcelles du purgatif, laissées dans l'enveloppe qui 

contenait le médicament, ont démontré que c'était du sel 

de nitre. 
Le commissaire de police aconsignélesfaits dansun pro -

cès-verbal qui a été envoyé sur-le-champ au parquet, et 

M. le procureur impérial a ordonné l'autopsie cadavéri-

que, qui a été faite aujourd'hui par M. le docteur A. Tar-

dieu. Cette opération n'a laissé aucun doute sur la cause 

de la mort du sieur P... 
En présence de cette erreur qui a causé la mort d'un 

homme, nous devons rappeler que, dans la classe ouvrière 

principalement, on confond presque toujours, pour sa pro-

priété, le sel de nitre avec le sel d'epsom (sulfate de ma-

gnésie). Il arrive presque journellement que des person-

nes, sans consulter de médecin, se rendent chez les phar-

maciens et demandent, comme purgatif, une once de sel 

de nitre. Ceux-ci, en les interrogeant sur l'usage qu'elles 

veulent en faire, comprennent la confusion et leur don-

nent du sel d'epsom, en cherchant à leur expliquer les ra-

vages que causerait le médicament demandé. 

— Un funesle accident est arrivé hier, à midi, rue de 

Poitou, 25. Le sieur Pérard, âgé de trente ans, ouvrier 

couvreur, était occupé à des travaux de son état sur la 

toiture de cette maison, quand soudainement il perdit 

l'équilibre et tomba de cette hauteur sur le pavé de la rue, 

où il resta étendu sans mouvement. Un médecin vint sur-

le-champ pour lui prodiguer les secours de son art, mais 

ses soins étaient inutiles. Dans sa chute, l'infortuné Pé-

rard avait eu le crâne brisé et les membres fracturés; sa 

mort avait été déterminée à l'instant même. 

DEPARTEMENTS. 

GIRONDE. — On nous écrit de Bordeaux, 26 juillet : 

« Depuis plus de quinze jours, tous les matins, uue po-

pulation immense se rendait sur le lieu où se font les exé-

cutions capitales, attendant avec une odieuse patience 

le moment où les deux condamnés à mort subiraient leur 

peine. 
« Notification du rejet du pourvoi en cassation et en 

grâce ayant été faite au parquet, cette nuit l'échafaud a 

été dressé sur la place Saint-Julien. 
« L'un des condamnés à mort était Jean Desbat, homme 

de quarante-deux ans, père de deux jeunes enfants, qui, 

par un motif de cupidité, avait à Biganos tué, au mois de 

mars, d'un coup de fusil son vieux père, qu'il était allé at-

tendre, blotti pendant plus d'une demi-heure, derrière une 

haie. 
« Depuis sa condamnation, il avait écoulé les paroles 

du prêtre, le vénérable aumônier des prisons, M. Nolibois, 

qui, dans la longue agonie des jours des condamnés, 

leur à prodigué tous les trésors de son ministère. Une 

fois Desbat avait reçu la communion des mains de Son 

Emin^nce le cardinal. Hier, et aujourd'hui iiavaitdeman-

dé et obtenu de s'approcher de la sainte-table. 

« Lorsqu'à trois heures, ce matin, le greffier est allé 

lui lire l'arrêt de la Cour de cassation, Desbat a dit à ceux 

qui l'entouraient : « C'est donc fini, c'est mon dernier 

jour ! » Et il s'est affaissé sur lui-même. Bamené dans sa 

cellule, il a dû subir les préparatifs, et là, sans mot dire, 

il a*attendu son sort avec résignation, puis il a entendu 

la messe, a communié, et ensuite, vers cinq heures, il est 

monté dans la charrette, en chemise, nu-pieds, et seul 

avec l'homme de Dieu, il a écouté ses exhortations. 

Arrivé à l'échafaud, il en a gravi les degrés, appuyé et 

soutenu par l'aumônier. Il s'est mis à genoux, le prêtre 

l'a béni, lui a l'ait embrasser lu crucifix, s'est penché vers 

lui pour l'embrasser aussi, et quelques instants après, la 

justice des hommes était satisfaite. 

« La mission du prêtre n'était pas terminée, et voulant 

remplir seul jusqu'au bout le rôle sacré de son ministère, 

M. Nolibois est allé de nouveau à la prison chercher un 

autre grand coupable, dont le forfait avait jeté l'épouvan-

te, le 3 juin, dans la ville de Bordeaux. La Gazette des 

Tribunaux a rendu compte du crime horrible commis 

par Bonnecarrère. A vingt-quatre ans, il comparaissait 

devant les assises. Il était entré dans una maison comme 

domestique; deux jours après, ses maîtres, habitant Pes-

sac, vont à un enterrement ; il est seul avec une jeune 

servante de dix-huit ans ; il forme le projet de voler ses 
maîtres, et veut se débarrasser d'un témoin importun. Il 

appelle I^jeune tille dans l'étable, et là, au moment où 

elle est tournée, il prend une pelle de jardinier et fend la 

tête à sa victime, qu'il achève d'un se .ond coup, après 

avoir vainement essayé dé l'étrangler. 

•> Grâce aux efforts de l'aumônier, Bonnecarrère, qui 

avait toujours montré une impassibilité effrayante, et qui 

avait répondu à toutes les sollicitations par l'ironie et le 

sarcasme, a tourné ses pens es vers la religion. ïl a, 

comme Desbat, demandé pardon à Dieu de ses méfaits, et 

plus d'une fois il a communié. Lorsqu'on lui a lu l'arrêt, 

à trois heures, il n'a rien dit, n'a manifesté aucune émo-

tion, a entendu la messe, a reçu le pain eucharistique et 

a suivi le même chemin que venait de parcourir une demi-

heure avant Desbat. Il paraissait écouter et comprendre 

les paroles du prêtre, ce qui ne l'empêchait pas du pro-

mener un regard_uivestigateur sur cette foule énorme, qui 

ivre de curiosité, ne laissait paraître aucun autre senti-

ment. 
« Bonnecarrère a franchi les marches de l'échafaud 

avec sang-froi i; il s'est mis à genoux. Le prêtre, dont les 

forces succombaient sous les émotions multiples de cette 

journée, l'a béni, et après Lavoir embrassé, il l'a livré 

chancelant aux mains des exécuteurs. 

« Depuis 1854, l'échafaud n'avait pas été dressé à Bor-

deaux. Puissent ces deux, terribles expiations avoir pro-

duit sur cette foule immense assez d'effet pour que de 

longtemps un aussi lugubre spectacle ne lui soit offert! » 
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4 1[2 OiO de 1823.. 
4 1[2 0[0 do 1832.. 96 — 
Actions de la Banque. 31 (J0 — 
Crédit foncier de Fr. 600 — 
Crédit mobilier 61a — 
Comptoird'escompte. 693 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S OjO 1836. 89 50 

— Oblig. 1853, 3 0[o. 
Esp. 3 0[0 Dette ext.. 131/2 
— dito, Dette int.. 38 — 
— dito, pet. Coup.. 

— Nouv. 3 0i0Diff. 271f8 
Rome, 5 Ojo 91 — 
Naples(C. Rothsc).. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVille(Em-
prunt 25 millions. 1225 — 
— de 50 millions. 1085 — 
— de 60 millions. 438 75 

Oblig. de la Seine... 205 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1160 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 290 — 
Comptoir Bonnard.. 88 75 
Immeubles Rivoli... 96 25 
Gaz, C" Parisienne .. 717 50 
Omnibus de Paris... 857 50 

Oimp.deVoit.de pl. 32 50 
Omnibus de Londres. 58 75 

A TERME. 

3 0(0.... 
4 1|2 0[0. 

Cours. 

68 20 

Plus 
haut. 

68 23 

Plus 

68 20 

Der 

Cours. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1235 — 

Nord (ancien) 907 50 
— (nouveau): 765 — 

Est... 640 -

ParisàLyon et Médit. 760 — 
Midi 503 75 
Ouest 590 — 
Lyon à Genève 577 50 
Dauphiné 520 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bessèges à Alais.... 

— dito 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

440 
467 
167 

627 

411 

OPÉRA. — Mercredi, 
Belval, Bonnehée, et 
lers, Delisle. 

la Magicienne, avec MM. Gueymard, 

M™'
5
 Borghi-Mamo, Gueymard-Lau-

68 20 

— Aujourd'hui mercredi, au Théâtre-Français (salle des 
Italiens), l'Ecole des Vieillards et la Joie fait peur, avec Beau-
vallet, Régnier, Provost, Leroux, Delaunay, Monrose, M

mes 

Nathalie.et Madeleine Brohan. — Demain, le Bourgeois Gen-
tilhomme. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Joconde ou les Coureurs 
d'aventures, joué par Faur'e, Mocker.Ponchard, Lemaire, Bec-
kers, M""

s
Lefebvre, Boulart et Révilly. Le spectacle sera com-

plété par Maître Patelin. 

— VAUDEVILLE. — Ce soir, une des dernières représenta-
tions des Lionnes pauvres, pièce en cinq acies de MM. Augier 
et Foussier. Cet ouvrage ne ser; plus joué qu'un très petit 
nombre de fois avant le congé de M. Félix. 

— Au théâtre de l'Ambigu-Comique, tous les soirs les Fu-
gitifs, drame en six actes et neuf tableaux, à grand spectacle, 
deM.M. Anicet Bourgeois et Ferdinand Dugué. Un immense 
succès a accueilli cet épisode touchant et véridique de la guer-

re des Indes, si bien interprété d'ailleurs par M
ms

 Lacresson-
nière. Tout a été prodigué par l'administration : ballet, déco-

rations, costumes, mise en scène splendide. A huit heures et 
demie, les Bayadères, ballet-divertissement ; à neuf heures et 

demie, les Jungles; à dix heures et demie, la Grande Pe gode, 
à onze heures, la Marée montante. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui, Pékin la nuit. A bientôt la 
clôture des représentations du soir. Demain, jeudi, la Guerre 
des Indes et ascension d'un ballon. 

SPECTACLES DU 28 JUILLET. 

OPÉRA. — La Magicienne. 
FRAKÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, Trop beau. 
VARIÉTÉS. — L'Ut dièze, Vert-Vert, les Zouaves. 
GYMNASE. — Le Fils naturel, l'Honneur est satisfait. 
PALAIS-ROYAL. — Bouchencœur, Faut-il des époux assortis ? 
PORTK-SAINT-MÀKTIN. — Jean-Bart. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Chiens du mont Saint-Bernard. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 
FOLIES.— Les Canotiers de la Seine, Drelin, drelin. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
FOLIES-NOUVELLES. — Relâche. OU l'ffl 

Èwill 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a 8 h 
HIPPODROME. —Pékin la nuit. du s 

PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet sur le tliéàtrerl 
I.Yjtoo Aa nuit hiclnriminc IA morrli ot In t^...!: „. ^.es 

'Jours 

Fêtes de nuit historiques le mardi et le jeudi ■ fet,e"*°"
::

ti 
féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). —Tous les 
huit à dix heures, soirée magique. 

RANELAGH (Concerts .de Paris). —Soi ré s musicales et A 

tes tous les dimanches. Concert les mardis et vendr e"''
1 

Fêtes de nuit tous les jeudis. ^is,
 ( 

CHÂTEAU-ROUGE. — Soirées musicales etdar,es>ijtes dim 
lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILI.E. — Soirées dansantes les mardis,
 le 

médis et dimanches. ' 8> 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées damantes les lundis m 
dis, vendredis et dimanches. 

*'ùfm*b aioafi MM) v
 :

 [îi'iMiwa mi toj 

e 

TAMIilC ItWM MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DIS TiïlBUt 
Année 1857. 

Pris t Paris. « fr.; départements, © fr.
 Sft 

'ue du HariW 

-|4 

Six» 

l 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, 

, du-Palais, 2. 

¥entes immobilières. 

liroïKNCE DÉS CWK1S. 

MAISON- DE mmm 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Corbeil (Seiue-et-Oise), le mercredi 4 août 
1858, à deux heures de relevée, 

D'une grande^ et belle MAISON »E CAM-
PAfcXE, siso à Montgeron, avec ses dépendan-
ces, d'une contenance de 52 ares 93 centiares (sta-
tion du chemin de fer de Paris à Lyon). 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Corbeil, à SI" JOl'UEHi' et II Eli AU 
SAY, avoués ; 

A Brunoy, à Me Leroy, notaire. (8434) 

3 MAISONS A MJEIL 
Etude de M' PAl«IiIEB, avoué à Versailles. 
Vente sur licitalion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 12 août 1858, 
heure de midi, de : 

1° Une MAISON située à Rueil, rue du Châ-
teau, 19. 

Mise à prix : 2,250 fr. 
2° Une autre MAISON située à Rueil, rue Na-

poléon. 

Mise à prix : 2,250 fr. 
3° Une autre MAISON en construction, pou-

vant servir de maison dé campagne, y compris les 
matériaux qui s'y trouvent, située à Rueil, grande 
route. 

Mise à prix : 1,875 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, 1° à M' PALLLIER, avoué, 

place Hoche, 7 ; 

— 2° A M" Delaunais, avoué, rue de la Parois-
se, 46; 

Et à Rueil, à M» Tellier, notaire. (8454) 

MAISON, 
MAISON riEinur 

DE CAMPAGNE, iMtlUlli 

Etude de M° PEKONNE, avoué à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 35. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 14 août 1858, à 
deux heures, 

i a'uiie 3SAIMOIV à Paris, rue de Savoie, 12. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

2» D'une MAISON DE CAMPACNE à 
Triel (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 25,000 fr. 
3° De la FERME du Rassé (Calvados). 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 1° à M

e
 PEBOX1VE, avoué pour-

suivant, rue Bourbon-Villeneuve, 35; 2° à M
e Le-

grand, avoué, rue de Luxembourg, 45 ; 3° à M" 
Martin du Gard, avoué, rue Sainte-Anne, 65; 4° à 
M* Dupont, notaire, rue du Marché-St-Honoré, 11; 
5° à M

e
 Bonnet, notaire à Triel ; 6° à M* Piel, no-

taire à Orbec. (8453) 

MAISONS ET TERRAINS A PAIIIS 
Etude de M* CASTAIGNÉT, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 28. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, le mercredi 11 août 1858, de 

l°Une MAISON sise à Paris, rue de Clichy, 62. 
2° Un TERRAIN à la suite.faisant l'angle des 

rues de Clichy et Moncey, d'une contenc'de218 m. 
3

e
 Un TERRAIN contigu au précédent, sis rue 

Moncey, d'une contenance de 382 mètres. 

4° Une MAISON sise à Paris, rue Moncey, 18. 
Mises à prix : 

1" lot. 140,000 fr. j 3» lot. 60,000 fr. 
2" lot. 45,000 i f> lot. 270,00J 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' CASTAIGNET ; 
2° à M" Lacroix, avoué, rue de Choiseul, 21 ; 
3° à M

e
 Laboissière, avoué, rue du Sentier, 29. 

. (8452)' 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

UABITATIONETTEBRAIN^ 

A LA 

MARTINIQUE 

Etude de M" CHAUVEAU, avoué à Paris, rue 
de Rivoli, 84. 

Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-
tère de M" dallant IMiSIUVAUX, notaire à 
Fort-de-France (Martinique), le mercredi 15 sep 
tembre 1858, à midi, en un seul lot : 

1° D'une HtRITATION-SUCRERIE dite 
la Rivière-Lézard, située commune du Lamentin. 

2° D'un TERRAIN situé au bourg du même 
nom, rue Saint-Louis ou Grande-Rue (Martinique). 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, savoir : 
A Paris, à M" CHAEVEAU, avoué, et Char-

lot, notaire ; 

A Nantes, à Me' de la Peccaudière, avoué, et 
Bardon, notaire; 

A Fort-de-France, à M" DESRIVAUX, no-
taire. (8442) 

C
IE f|| 

DU liO 
MIN 

DE FER DE LAUSANNE A 
FRIBOURfi 

ET A LA FRONTIÈRE RERNOISE 

Le conseil d'administration de la compagnie de 
Lausanne à Frllionrg et a la fron-
tière bernoise a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires qu'un appel de 100 fr. est fait sur 
les aeiiops aux conditions suivantes : 

Les versements devront être effectués : 
Cinquante francs (50 fr.) au 1"octobre prochain 

(3e versement) ; 

Cinquante francs (50 fr.) au 1" janvier 1859 (4* 
versement). 

Les intérêts courront à partir de ces dates à 
raison de 4 pour 100 l'an. 

Tout versement qui.n'aura pas été fait aux épo 
ques fixées donnera lieu à l'application des dispo-

sitions de l'article 15 des statuts, relatif aux inté -
rêts de retard. 

Par décision du conseil, les versements faits 
par anticipation seront reçus sous déduction de 
i'escompte de 5 pour 100 l'an des sommes à ver-
ser, et calculé, pour chaque versement, depuis le 
j : i u r où il sera effectué jusqu'aux dates ci-Jessus 
indiquées. 

Les versements seront reçus tous les jours, les 
dimanches et l'êtes exceptés, de dix heures à trois 
heures: 

A Paris, chez MM. E. Blount et C
E
, rue de la 

Paix, 3; 

A Genève, à la Banque générale suisse; 
A Fribourg, au siège de la société. 
Le conseil d'administration rappelle h MM. les 

actionnaires qu'on vertu des dispositions statutai-
res, h s titres nominatifs seront échangés contre 
des titres au porteur aussitôt que le troisième 
versement sera effectué. (19953) 

LITERIE CENTRALE M 

E.lîoissonnet, faub. 

ontmartre, 56. 

ÏÏA1Î Boyvcau-Lamxteur,siropdépuratifJu,. 
lit/il et. des humeurs. Chez les pharmacien, 

(19941)i 

sans éehaulï'er, iÈli 
MM 'Uvurii ue UiiOOTi 

purge parfaitement sans éehaulï'er, sans
 l{ 

l'estomac ni les intestins. Rue Le Pelelicr ')
 ; 

(19971;
 ! 

Mil MAISON AIVRV (m 
A vendre à l'amiable, jolie MAISON nouvelle, 

ment construite; caves, rez-de-chaussée, 2 étages 
jardin anglais et petit bois. Contenance22 ares. 

Prit * «S.OOOfr 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux, à I 
sur-Seine, rue de Paris, 17. 

Voitures, p'ace du Palais-do-.Iusti.ee, 2 

rtj 

imnéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie, 
à M. DOLLINGEN, 48, rue Vmenne. 

GAZETTE DE PARIS 
*

M
« ANNÉE NON POLITIQUE AKUÉE H™ 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de 91. DOLLINGEN. 
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CHRONI 

PRIME. 

PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, 4© fr. — TJn an, 16 fr. 

DÉPART1MSNTS : Trois mois, O fr. — Six mois, i.Z fr. — Un an, t© fr. 

-QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an. 

ttureatix t rue VMenne, 4,8, coin du Boulevard. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 
î W. la 

Vente «le fonds. 

M11' PINÇON vend son fonds de 
maison meublée, avenue de La 
Mothe-Piquet, 26, à M. MAHCEPOIL, 
rue de Cliaillot, 60. (10) 

■Bwwgamwwjta;. ■ - • • ;•• , -mm ' 

Vente» EUOtsîSlèrcs. 

VEMTES PAK AUTORITÉ DK JUSTICE 

Le 28 juillet. 
En VhStel des Commissaires-Pri. 

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(9823 Buffet, bureau, guéridon, fau-
teuils, lustres, pendule, etc. 

(9824) Comptoir, glaces, 40 jupons 
brodes, 40 camisoles, etc. 

(982."i) Guéridon, fauteuils, lustres 
table, armoire, candélabres, etc. 

(9826) Comptoirs, rayons, 80 pièces 
de eotonnade, toile, flanelle, etc 

(9S27) Tables, buffet, rideaux, poêle, 
glace, appareils à gaz, etc. 

Rue Saint-Honoré, 97. 
(9828) Comptoir, pupitre, chaises, 

glaces dans leurs cadres dorés,etc 
Rue du Châleau-d'Kau, 60. 

(9829) Bureaux, balances, horloge 
fauteuils, chaises, poêle, etc. 

Le 29 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
(98301 Bureaux, armoire, pendules 

grande horloge, peintures, etc 
(9831) Buffet étagère, table ronde 

fauteuils, divan, chaises, etc. 
<«832) Comptoir, glace, caoutchouc, 

chaises, et autres objets. 

(8833) Divan avec oreillers, rideaux 
guéridon, console, piano, etc. 

(9834j Bureau, fauteuil, table, peu 
dute, lampes, chaises, etc. 

(9835) Çomptoir, commode, toilette, 
glace, pianos, thermomètre, etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 

(9836) Bureaux, accessoires de bu 
reaux, fauteuils, pendules, etc. 

Rue de Rivoli, 88. 
(9837) Armoire à glace, canapé, fau-

teuils, piano, pendule, etc. 
Rue Saint-Sauveur, 28. 

(9838) Comptoir, œd-de-bœuf, com 
mode, ustensiles de cuisine, clc. 

Rue Grange-aux-Belles, 12. 
(9839) Bureau, secrétaire, fauteuils, 

buffets, tables, chaises, etc. 
Rue du Roule, 3. 

(9840) Comptoir, brocs, mesures, 
bouteilles, 225 litres, vin, etc. 

Chemin de ronde de la barrière des 
Martyrs, H. 

(9841) Etablis, enclumes, étaux, for-
ges, outils de serrurier, etc. 

A Montmartre, 
sur la place publique. 

(9842) Commode, tables, vêtements 
d'homme, ustens. de ménage, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9843) Bureau, bibliothèque, ceil-de 
bœuf, buffet, fauteuils, etc. 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(9844) Armoire, tables, horloge, ta-
bourets, poêle, charpentes, etc. 

À Montrouge, 
sur la place publique. 

(9845) Armoire et table en acajou, 
glace, rideaux, chaises, etc. 

Le 30 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(9822) Cuves, tonneaux, chaudières, 

houblon, haquet, pendule, etc. 
Rue Rumfort, i. 

(9846) Armoire, buffets, tables, ca-
napés, fauteuils, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois dos quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et le Somnal gé-
néral d'.lflicheii, dit l'etiles Jjjiches. 

^oe'ir. ru». 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, i. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris en date du dix-
sept juillet mil huit cent cinquante-
huit, enregistré au même lieu le 
vingt-quatre du même mois, folio 
81, recto, case 3, par Pommey, rece-
veur, qui a perçu les droits, entre 
M. Edouard CHAUMAS, négociant, 
et M. Viclor CHAUMAS, aussi négo-
ciant, demeurant tous deuxà Paris, 
rue Montmartre, 160, il appert que 
la société en nom collectif formée 
entre mesdits sieurs Chaumas sus-
nommés, sous la raison sociale 
CHAUMAS frères, par acte sous si-
gnatures privées en date à Paris du 
dix février mil huit cent cinquante-
cinq, enregistre audit lieu le douze 
du même mois, folio 73, recto, case 
5, par Pommey, receveur, qui a 
perçu les droits, ayant pour objet 
l'exploitation à Paris du fonds de 
commerce de crêpes, tulles de soie 
et nouveautés, exploité précédem-
ment rue du Mail, 27, et rue Saint-
Pierre-Montmartre, 7, et actuelle-
ment rue Montmartre, 160, — a élé 
déclarée dissoute à partir dudit jour 
dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-huit, et que M. Edouard 
Chaumas en a été nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus que comporte cette qualité. 

Pour extrait : 

Signé : PETITJEAN. 

Etude de M'JAMETEL, agréé à. Paris, 
16, rue de la Grahge-Balelière. 

D'un acte sous seings privés, fait 
sextuple à Paris le vingt-quatre 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le même jour, folio 82, 
recto, case 5, par Pommey, qui a 
reçu sept francs soixante-dix cen-
times, entre : 1° madame Julie DAR-
UEL, veuve de M. René-Marie-Gré-
goire DUVOIR, fabricant de calori-
fères, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Coquenard, H, cour Saint-Guil-
laume, tant en son nom personnel, 
à cause des droits qu'elle peut avoir 
à exercer sur les biens dépendant 
de la communauté d'entre elle et 
son défunt mari et de la succession 
de ce dernier, que comme tutrice de 
Henri-Gaston DUVOIR, son fils mi-
neur^ M. Alfred-Jules DUVOIR, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Coque-
nard, H, cour Saint-Guillaume; 3° 
madame Marie-Elisabeth DUVOIR , 
épouse de M. Alexandre SÉG , et 
ce dernier pour assister et autori-
ser ladite dame son épouse, demeu-
rant lesdits sieur et dame Ségé rue 
Neuve-Coquenard, U, cour Saint-
Guillaume ; M. Alfred-Jules Duvoir 
et madame Ségé seuls héritiers, avec 
M. Henri-Gaston Duvoir susnommé, 
de feu M. René-Marie-Grégoire Du-
voir, leur père, d'une part; 4° M. 
Eloi-Joseph d'HAMELINCOURT, in-
génieur civil, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Coquenard, -11, cour 
Saint-Guillaume, d'autre part ; 5° les 
commanditaires qualifiés et domi-
ciliés audit acte, d'autre part ; — il 

appert que la société qui avait été 
formée par acte sous signatures 
privées du six août mil huit cent 

3
uaranle-neuf, enregistré le treize 
u même mois par Darmengaud, 

moyennant cinq Irancs cinquante 
centimes, en nom collectif entre 
M. René-Marie-Grégoire Duvoir sus-
nommé et M. d'Hamelincourl, aussi 
susnommé, et en commandite avec 
autres dénommés en l'acte, sous ia 
raison sociale René DUVOIR et C'% 
ayant son siège à Paris, susdite rue 
Neuve-Coquenard, II, cour Saint-
Guillaume, — ladite société ayant 
pour objet la construction des ca 
lorifères et appareils de chauffage 
— a été dissoute par suite du décès 
dudit sieur René-Marie-Grégoire 
Duvoir, et que, conformément f 
l'article 15 de l'acte social «usénon 
cé, M. d'Hamelincourt a été nom-
mé liquidateur de ladite société, et 
que M. Benoît-François Busseryji 
demeurant à Paris, rue de Bondy, 9, 
a été nommé liquidateur adjoint 
du consentement des héritiers Du-
voir et des commanditaires de la-
dite société. 

Pour extrait : 

—(9996) JAMETEL. 

D'une copie d'une délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res de la Compagnie générale euro-
péenne d'émigration et de coloni-
sation, dont le siège est à Paris, rue 
de la Victoire, 46, en date du vingt 
et un juin mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, il appert que M 
Paul PECQUET a été nommé gérant 
de ladite société, en remplacement 
de M. BULLOT, démissionnaire en 
sa faveur, et a été exonéré de toute 
responsabilité personnelle, pour 
raison de lous faits et actes de ges-
tion antérieurs â son entrée en 
fonctions. — Et de l'un des doubles 
originaux d'un acte sous signatures 
privées, en date à Paris du quinze 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, fait entre M. Ambroise-
Benjamin Bullot, gérant de la com-
pagnie susénoncée, et M. Paul Pec-
quet, rentier, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Honoré, 102, 
il appert que M. Pecquet a déclaré 
accepter purement et simplement 
les fonctions de gérant de ladite so-
ciété, aux conditions arrêtées entre 
lui et M. Bullot, et ûont l'assemblée 
a eu communication; que, par sui-
te, la nouvelle raison sociale serait 
Paul PECQUET et C". Lesdites piè 
ces déposées pour minuta à M'Jaus-
saud, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par M" Halin, notaire au mê-
me lieu, le substituant, le vingt et 
un juillet mil huit cent cinquante-
huit, enregistré. 

Pour extrait : 

-(9993) Signé : HAT1N 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le quatorze juillet mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
le vingt-six juillet mil huit cent cin 
quante-huit, folio 89, recto, case 4 
par Pommey, qui a perçu les droits 
entre M. Francis LANULOIS, chan-
geur, demeurant à Paris, passage 
Saulnier, 13; M. Henry VILLEMA1N, 
changeur, demeurant à Paris, pla-
ce de la Bourse, 27; et un comman-
ditaire dénommé audit acte ; il ap. 
pert qu'à partir du quinze juillet 
présent mois (15 juillet 1858), M 
Langlois a cessé de faire partie de 
la société en nom collectif, formée 
entre les susnommés par acte à la 
date du cinq mai mil huit cent cin-
quante-six,enregislré te même jour, 

sous la raison sociale LANGLOIS, 
VILLEMAIN et C", pour une durée 
de dix-huit années et neuf mois; 
ladite société ayant pour objet les 
opérations de change, et son siège 
social à Paris, place de la liourse, 
27. Par suite, de cette retraite, la 
raison sociale sera, à partir dudit 
jour quinze juillet mil huit cent 
cinquante-huit, modifiée et rem-
placée par la raison sociale qui 
suit : Henry VILLEMAIN et O. M. 
Henry Villemain aura seul la signa-
ture sociale, mais il ne pourra créer 
ni billets, ni obligations d'aucune 
sorte, et sous aucun prétexte, les 
opérations de change devant se 
faire au comptant comme par le 
passé, l'acte du cinq mai mil huit 
cent cinquante six devant rester 
en vigueur, sauf la retraite de M. 
Langlois et la modification men-
tionnée ci-dessus, à laquelle elle a 
donné lieu. 

-(9990 bis) Henry VILLEMAIN et C». 

ÊD'un acte fait en triples originaux 
a la date du vingt-trois juillet mil 
huit cent cinquante-huit, portant la 
mention suivante : Enregistré à 
Paris, bureau des actes sous seingi 
privés, le vingt-six juillet mil huit 
cent cinquante-huit, folio 88, recto, 
case 4, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Pommey, entre M. Alexandre-E-
douard DUV1VIER, fabricant de ju-
pons-tournures, demeurant à Paris, 
rue Sainte-Barbe, ii, M. Alphonse-
Henry-Virgile-Auguste D'APKEVAL, 
ancien marchand de nouveautés, 
demeurant à Paris, rue du Rocher, 
34, ci-devant, et présentement a 
Balignollcs, rue Moncey, 7 (Seine), 
et leur co-associé commanditaire 
y dénommé, il appert : f que la 
société de commerce qui avait été 
formée entre les susnommés, sous 
la raison sociale de DUV1V1ER, D'A-
PREVAL et O, ayant son siège à 
Paris, rue Sainte-Barbe, it, pour 
l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion, la fabrication et la vente de 
jupons-tournures, suivant acte sous 
seings privés, à la date du vingt 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré et publié, a été dissoute 
à compter dudit jour vingt-lrois 
juillet mil huit cent cinquante-huit ; 
2° que mondit sieur d'Apreval a été 
nommé liquidateur de la société 
dissoute, et que lous pouvoirs lui 
ont été donnés à l'effet de réaliser 
l'actif social, toucher toutes som-
mes dues, payer le passif et faire 
tout ce qui sera nécessaire pour 
mener à bonne fin la liquidation 
de la société dissoute; 3»queM.Du-
vivier a repris en nature le brevet 
d'invention lui appartenant, ainsi 
qu'il avait été stipulé par l'acte de 
société susdaté, pour par lui eu 
jouir à l'avenir comme bon lui sem-
blerait et de la même manière que 
s'il ne l'eût point apporté dans la 
société; 4" et que lous pouvoirs 
pour faire publier la dissolution de 
ladite société ont été donnés à M. 
d'Apreval, liquidateur soussigné. 

Pour extrait : 

(9994) S'gné : D'APREVAL. 

à Paris, rue du Faubourg-Saint 
Antoine, 76, a déclaré qu'il se reti-
rait, à compter du premier juillet 
mil huit cent cinquante-huit, de 1» 
société existant entre lui et M. Hen-
ri RACAULT, négocianl, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, en 
nom collectif et en commandite 
avec M. Antoine KRIEGER, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 231, et 
connue sous la raison COSSE, KA-
CAULT et C'% ainsi qu'il résulte 
d'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix août mil huit 
cent cinquante-trois,, enregistré, 
pour l'exploitation d'un fondis d'é-
bénisterie et tapisserie, sis à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 76, 
la fabrication d'ébénisterie et la 
vente de ces produits; et il a été 
dit : que cette société continuerait 
d'exister entre MM. Racault etKrié-
ger, ce dernier toujours en sa sim-
ple qualité de commanditaire, il 
sans aucune modification a l'acte 
constitutif de la société susénoncée; 
que la raison et la signature socia-
les seraient, à compter du premier 
juillet mil huit cent cinquante-huit : 
HACAULT et O, et M. Racault a élé 
nommé liquidateur de ladite société 
COSSE, RACAULT et O, avec les 
pouvoirs les plus étendus en ce qui 
concerne les intérêts de M. Cosse. 
Pour faire signifier, tout pouvoir a 
été donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
(9997) Signé : TlIOUAKD. 

Suivant acte reçu par M'Thouard 
notaire à Paris, le dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquanle-huit, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Paris, huitième bureau, le" vingt-
quatre juillet mil huit cent cinquan-
te-huit, f'otio 52, reclo, cases 4 et 2, 
reçu cinq francs, décime cinquante 
centimes, signé Maillet, M. Claude-
Julien COSSE, négociant, demeurant 

Suivant acte reçu par M*Thouard, 
notaire à Paris, le dix-sept juillet 
mil huit cent cinquante-huit, por-
tant, celte mention : Enregistré à 
Paris, huitième bureau, le dix-sept, 
juillet mil huit cent cinquante-huit, 
folio 31, reclo, case 7, reçu cinq 
francs, décime cinquante centimes, 
signé Maillet, M. Joseph-Louis-A-
inable VINET et M. Alexandre ODS-
LIN, tous deux négociants, demeu-
rant» Paris, quai de la Mégisserie, I 
12, ont formé entre eux une société'* 
en nom collectif pour l'exploitation 
de rétablissement de quincaillerie, 
ters et fonte, leur appartenant en 
commun. Le siéga est, a Paris, quai 
de la Mégisserie, 42. La raison et la 
signature sociales seront, comme 
par le passé, VINET, ODELIN et Cic. 
Chacun des associés aura la signa-
ture sociale. Le fonds social se com-
pose de la somme de trois cent soi-
xante-quinze mille francs en la va-
leur de l'achalandage et du matériel 
de l'établissement, des locations 
verbales en dépendant, des modè-
les, marchandises, créances et. cré-
QlM do commerce, le tout apporté 
par moitié par chacun des associés. 
La durée de la société est de dix an-
nées, à partir du dix teptembre mil 
huit cent cinquanle-huit. 

Pour extrait : 
(9992) Signé THOCAHD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

C0MVOCA.TTONS OS CRÉANCIERS 

Sont invilts à se rendre nu Tribunal 
'le commerce rie Parts, salie des. as-
semblée! des faillites, KM Us c>éa>-
'iert : 

NOMINATION* OK SYNDICS 

Du sieur SAUNIER (Octave), nég. 
en nouveautés, rue de Grammont, 
7, le 2 août, à l heure ,N° 45140 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans ia 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
tousulter tant sur la composition de 
l'état, des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAPALLU ( Cfaude-An-
loine-Benoîl), fabr. de chaussures, 
rue Montmartre, 440, le 2 août, à 4 
heure (N« 14994 du gr.). 

Pour être proceae, sous la prési-
dence dt U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VAN BEVER (Constant), 
nég. commissionn., rue des Petites-
Ecuries, 42, le 2 août, à 1 heure (N° 

14744 du gr.); 

De la dame veuve CHAMPEAUX 
(Marguerite Blondet), (ingère, rue 
Montmartre, 59, le 2 août, à 4 4 heu-
res (N» 14903 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur tutUitt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer. MM. 
les créanciers : 

Du sieur MAERTENS (Tobie-Fran-
çois), md épicier, rue du Vertbois, 
57, entre les mains de M. Henrion-
net, rue Cadel, 43, syndic de ia fail-
lite (N° 14884 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 4 834, être procède 
à la vérification des créances, qut 
commencera immédiatement après 
l'expiration e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARCHAND, nég.,rue Saintonge, 64, 
sont invités à se rendre le 2 août, 

à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblée» 
des faillites, pour, conformément i 
l'article 537 du Code de commerct 
entendre le compte définitif qui sers 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 44330 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de dame 
veuve DEMALANDER ( Suzanne-A-
lexandrine Chaudron), tenant cré-
merie et restaurant, rue St-Honoré, 
n. 442, en retard de faire vérifier 
et affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 2 août, à 11 
h. précises, au Tribunal do com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'afiir-
mation de leursdites créances (N1 

14483 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve BUCHLV (Adélaïde Vaudan-
deine, veuve de Simon), anc. mde 
à la toilette, rue St-Dominique-St-
Germain, n. 435, en relard de faire 
vérifier el d'affirmer leur3 créan-
ces, sont invités à se rendre le 2 
août, à 44 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14383 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LAFON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 juin 4858, entre le sieur 
LAFON (Charles-Ambroise) , four-
reur, rue Bourbon-Villeneuve, 58, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lafon, de 50 p. 

400. 

Les 50 p. 400 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N" 44874 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin 1858, 
lequel déclare nul et de nul effet le 
jugement du 30 mars dernier, décla-
ratif de la faillite des sieurs Oscar 
DU TE1L et Cio, négoc, rue Neuve-
des-Mathurins, 20; 

Rapporte ledit jugement et remet 
les parties au même et semblable 
état qu'avant icelui ; 

Dit que le syndic rendra compte 
de la gestion , et qu'aussitôt ses 
fondions el celles du juge-commis-
saire cesseront (N> 44787 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur FERLUT (Jacques), ex-
marchand de charbons à La Valet-
te, rue de Flandres, 43, peuvent se 

présenter chez M. Henrionnet, ÏJ> 
die, rue Cadet, 43, pour loucher» 
dividende de 40 p. 100, troisième* 
partition de l'actif abandonné!» 
13162 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés etaU 
més des sieurs BELI.ET frères i 
O', nég., rue Grange-Batelière, II,, 
peuvent se présenler chez M. PI» 
zanski, syndic, rue Sle-Anne,23> 
trois à cinq heures, pour tondu 
un dividende de 2 fr. 94 c. pourlût 
unique répartition (N« 42874 K 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et s* 
més du sieur FICHOT, md devW 
Grenelle, rue du Commerce, 2,p» 
vent se présenler chez M. Millet 
syndic, rue Mazagran, 3, de Irais)! 
cinq heures, pour loucher un diTi-, 

dende de 25 fr. 78 c. pour 100,uni-
que répartition (N° 44342 du gr.;. 

ASSEMBLÉES DU 28 JUILLET 1851 

NEUF HEURES : Lannois, fabr. * 
miroiterie, synd. — Gandon,m 

de vins, id.—Rivalier, md lami* 
te, id. — Perrier, md de mot» 
ouv. — Herz, tailleur d'habits.* 
—Wailly, md de vins, clôt.-»

1
'' 

rin, épicier, id. . 
MIDI : Mildé, horloger, synd.-'

11
?

1 

nég., ouv.—Cousin, md devoW; 
les, clôt. - Veuve Fouclié, nw 
lingère, id.— Brajou, fabr. de P

1
' 

rapluie.% id.—Delon, nég. en»' 
tons, id. — Pringuet, fabr. dep»[ 
sementerie, id.-Clair et Amo»: 
roux, parfumeurs , id. — Quesn: 
et Dumont, blanchiment du » 

ton, id.—Dubreuil, md de conf-
iions pour dames, clôt.—M

0
"' 

frant, md de charbons, là-'-
Bourreux, md de vins, id. - »»" 
main, md de rubans, conc-
noyelle, anc. md de vins, deu* 
(art. 570).—Agoguet, entr. de nu 
çonnerie, redd. de compte. 

UNE HEURE : Carpentier et Sabau«j 
md de vins cafetier, synd, y. 
Boulogne, confiseuse-chocolat 

re, id. J, 

DEUX HEURES : Sanisfard, fabr. " 
meubles de luxe, synd. — lm" 
lin, tonnelier, id. 
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Du 25 juillet 4858.— M. Kiboux,' 
ans, rue de ia Paix, 15. - M. P°

n
V 

70 ans, rue de la Victoire, 28. -
Costaz, 89 ans, rue de Choiseul. °-, 
M. Bichy, 76 ans, rue de Cnç"J. ■ 
-Mme Labitle, 75 ans, bouleva 
de Sébaslopol, 42. - Mme Ségo'" . 
34 ans, rue de Vendôme, 20. - ? 
Sotto, 25 ans, rue Aumaire, "v, 
Mme veuve Vannier, 84 ansi, rue 
Faubourg-Saint-Anloine, 303- ji, 
Payé, 67 ans, rue Roussel, 20. j, 
Ledésert, 53 ans, ruî de Verne" 
33. - Mlle Vinet, 7 ans, rue de > ' 
girard, 62.-Mme Tardif, 32 ans, r 
Bréa, 26. - Mme Loche, 58 ans,' 
des érès, 5.-M. Pettex, 65 ans,^ 
Hautefeuille, 32. - M. Chapuis, 
ans, rue de l'Ecole-de-Médecine,^ 

-Mme Lescuyer, 67 ans, rue ra. 
43.-M. Caye, 73 ans, rue SaiOr'ïj 
ques, 107.— M. Passerot, 42 ans, 

Geoffroy-St-Hilaire, 17. ^ 
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Le go 
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s 

>rév 

"Me d, 

s'e 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes. 
Juillet 1858. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

£« maire du \" arrondissement, 
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